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ge Année. N° 19 15 Octobre 1905

Le Syndicat des Sous=Agents
des Postes et des Télégraphes

Paris, le 5 Octobre 1905

Monsieur le Ministre et cher Collègue,
Vous avez cru devoir, par une note en date dul'septembre, adressée à l'Association générale desSous-Agents des Postes et Télégraphes, exprimerl'avis longuement et minutieusement motivé, queles travailleurs de l'industrie privée, du commerceet do l'agriculture peuvent seuls constituer dessyndicats ouvriers, selon les termes de la loi de1884, et que le bénéfice de celle-ci ne saurait être

M. Francis de Pressensé, député du Rhône, président,de la Ligue des Droits de l'Homme a adressé à M. Dubief,ministre du commerce, la lettre suivante au sujet duSyndicat des Sous-Agents des Postes et des Télégraphes :



accordé aux fonctionnaires de votre administration.
Vous ajoutiez :

« Un Gouvernement républicain a le droit et le
n devoir de compter sur la clairvoyance et la sa-
« gesse du personnel pour ne pas compromettre
« avec son propre sort, la vie économique du pays,
« en dressant, comme on l'a dit maintes lois à la
« Cliambre, l'intérêt privé contre l'intérêt public,
« contre la souveraineté nationale. »
M. Bérard, sous secrétaire d'Etat des Postes cl des

Télégraphes, appliquant immédiatement votre déci¬
sion, la transmettait à tout le personnel. Il y ajou¬
tait des instructions précises:

« Dans le cas, disait-il aux chefs de son Admi-
« nistration, où vous seriez saisi de semblable
« demande je vous prie d'opposer aux intéressés
« l'impossibilité légale mentionnée dans les conclu-
« sions de la lettre rappelée ci-dessus. »
Sans doute, dès le 11 septembre, cette « impossi¬

bilité légale » ne vous apparaissait plus aussi nette¬
ment et, dans une notecommuniquéeaux journaux,
vous annonciez votre intention de laisser à l'auto¬
rité judiciaire seule le droit de se prononcer sur la
question qui vous avait été posée. Mais comme, eit
fait, votre décision administrative a reçu, par la
voie de la circulaire de M. Bérard, un commen¬
cement d'exécution — et comme, d'autre part, l'As¬
sociation générale des Sous-Agents des Postes et
des Télégraphes a été, sous le prétexte qu'elle ne
peut se réclamer de la loi de 1884, expulsée de la
Bourse du Travail, je suis bien contraint de consta¬
ter qu'il y a là un ensemble de faits démonlrant
avec évidence que le Gouvernement entend s'oppo¬
ser à l'organisation de syndicats de fonctionnaires,
et, conformément à l'avis unanime du Comité Cen¬
tral de la Ligue des Droits de l'Homme, je dois,
aux termes de la résolution que notre Congrès a
prise le 11 juin dernier,vous exposer les arguments
qui nous déterminent à affirmer le droit pour les
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fonctionnaires; — ou du moins, pour les fonction¬naires de gestion — de se constituer en syndicatssous le bénélice de la loi du 21 mars 1884.

De ce fait incontestable assurément que, pendantla discussion de la loi sur les syndicats il n'a étéquestion que des ouvriers de l'industrie et des pa-I irons, on a tiré cette conclusion très contestable queles fonctionnaires d'une part et, d'autre part, lespersonnes exerçant des professions libérales n'a¬vaient pas le droit d'user de l'association syndicale.Pour quelques professions libérales, tou'lefois, lacontroverse s'est fixée dans le sens de l'extension deI la loi de 1884 : la loi du 24 septembre 1892autorisaitI les médeçinSèt les chirurgiens à se -constituer enI syndicats pour la défense de leurs intérêts protes-[ slonneis. l'our les autres, la controverse continue,mais sans présenter grand intérêt, les unes ayantpassé outre aux prohibitions de la jurisprudence,1 les autres se désintéressant du droit syndicalistequi ne convient actuellement ni à leurs habitudes[ d'esprit, ni à leurs moyens de défense.Des deux questions laissées ainsi ouvertes par laI loi de 1884. une seule a été vivement discutée, vous1 le savez, celle qui concerne la catégorie très hété¬rogène des citoyens dépendant directement del'Etat, par la nomination, le salaire, la discipline,I l'avancement: instituteurs, professeurs, employésI des ministères, des départements et des communes,l enfin ouvriers proprement dits au service de cesmêmes administrations, tous qualifiés très généra¬lement de fonctionnaires.
i.e principe a été posé que ces citoyens ne peuventpas se syndiquer, non seulement parce que la loi de1884 ne les mentionne pas, mais aussi parce queI tonte association qui les réunirait constituerait unej coalition de fonctionnaires interdite par le Code

il 11
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pénal et contraire à un régime constitutionnel, qui
fait dépendre la condition des fonctionnaires non
d'une discussion avec le Ministre compétent (con-.
Irai de travail), mais de la loi, de l'autorité, (l'est ce
qui faisait dire, en 1891. par votre prédécesseur,
M. Jules Roche, « que si les employés des postes se
« syndiquaient, ce serait contre la représentation
« nationale, elle-même ». C'est ce qui vous faisait ré¬
péter, après lui. que l'organisation d'un Syndicat
de Sous Agents des Postes dresse « l'intérêt privé
contre l'intérêt public, contre la souveraineté natio¬
nale. »
Ai je besoin de vous rappeler que ce principe n'a

pas été admis par une partie dès intéressés et que
nous avons vu se constituer, suivant les cas, soit
des associations, soit des syndicats de maîtres répé¬
titeurs. d'instituteurs, d'ouvriers des tabacs, d'allu-
mettiers, d'agents des postes, d'égoutiers, etc., les
uns prétendant user du droit d'association jusqu'à
la grève inclusivement, par le moyen des syndicats,
tels les égoutiers, les autres ne songeant guère qu'à
des ligues de discussion et de mutualité, tels les
maîtres répétiteurs, par exemple, qui n'envisagent
pas. dans leurs si justes réclamations, le refus col¬
lectif du travail. 0liant au Gouvernement, tantôt
appuyé par le Parlement (pour les employés des
Postes, précisément), tantôt désapprouvé' par lui
(pour les employés des chemins de fer), tantôt ap¬
prouvé par les îribunaux (pour les égoutiers), tan¬
tôt désapprouvé par eux (pour les demoiselles du
téléphone), tantôt obéi par ses subordonnés (les
cantonniers), tantôt désobéi par eux (les égoutiers
de Paris), il n'a jamais pu formuler une théorie
précisé de ses droits et prérogatives. Et ce n'est
qu'en usant des divergences d'opinion des com¬
mentateurs, du Parlement et des Tribunaux, que
vous avez pu. Monsieur le Ministre et cher Col¬
lègue, essayer d'établir, pour les sous agents des
Postes et Télégraphes, une sorte de doctrine géné-



ralt'. qui, en tranchant par la négative la questiondu droit au syndicat, a. méconnu, outre certainesdécisions judiciaires et autorités doctrinales, uneévolution du droit public, dont il est impossible à unGouvernement républicain de ne pas tenir compte,

11 est certain qu'il est difficile de constituer en
une catégorie homogène tous ceux qui émargent aubudget de l'Etat: le statut administratif d'un officieret d'un préfet diItère trop sensiblement de celuid'un égoulier et d'un facteur des postes pour queles thèmes arguments juridiques soient applicablesà l'un et à l'autre cas ; aussi fut-on amené à faire
une distinction entre les agents d'autorité et les

[ agents de gestion, distinction qui a été admisenotamment par MM. les professeurs Berthélémy etBourguin, par M. Arthur Fontaine, directeur dutravail, par la Cour de cassation, et, enfin, parM. Louis Barthou, député, en qualité de rapporteurde la Commission chargée d'examiner les proposi¬tions de modification à la loi de 1884. Mais ce crité¬rium a I il été assez précis pour résoudre toutes lesdifficultés? Assurément non. A quelle catégorie, eneffet, doivent se rattacher les facteurs? A la catégo¬rie des agents de gestion, répondent les fadeursqui invoquent à juste titré l'autorité de deux pro¬fesseurs de droit, MM. Berthélémy et Bourguin. Ala catégorie des agents d'autorité, répondez vous
! vous-même.
! Pour appuyer votre opinion vous avez cru, Mon¬sieur le Ministre et cher Collègue, trouver un argu¬ment décisif d'ordre juridique dans ce fait que les« facteurs et les facteurs télégraphistes des bureauxprincipaux ». peuvent verbaliser ou dresser des

; contraventions en vertu de deux décrets de 1851 et1903. Mais n'avez vous pas fait immédiatement uneobjection décisive à votre refus en constatant que'



tous les agents des postes n'ont pas ces droits qui,
selon vous, indiqueraienl une participation à l'au¬
torité? Il y avait donc, dès lors, une distinction à
faire entre ceux qui peuvent user des décrets de
■1851 et de 1905 et ceux qui n'en peuvent pas user,
distinction essentielle qui doit déterminer des solu
lions différentes. suivant les catégories. Or, dans une
phrase incidente, vous rejetiez en bloc, au mépris
du principe de votre propre argumentation, le droit
au syndicat pour tous les agents des postes, sans
exception, même pour ceux contre lesquels vous ne
pouvez invoquer la distinction qui vous a servi à
établir la règle générale : « Il faut tenir compte,
« dites-vous, des mutations et des nécessités de
« service: tel agent susceptible de faire partie d'un
« syndicat ne le pourrail plus le lendemain, et le
« syndicat ne manquerait pas de voir dans pareille
« mutation une mesure dirigée contre lui; d'où
« (rouble pouvant entraver la marche du service».
Je vous demande la permission de vous faire re¬

marquer, Monsieur le Ministre et cher Collègue, que
si voire distinction a du moins l'apparence juridique
votre conclusion ne Saurait mériter le bénéfice de
cette épithète. Si votre critérium, pour distinguer
entre l'agent d'autorité et l'agent de gestion était
accepté, on pourrait vous objecter encore que les
facteurs et facteurs télégraphistes ne dressent des I
procès verbaux que trës accidentellement ; ils n'en
dresseraient même jamais si j'en crois les orateurs
des meetings de ces jours derniers. Cerlainementce
n'est pas un des offices de leur profession, comme
pour les gendarmes ou les agents de police;on peut
dire qu'en fait les facteurs ne dressent, pas de pro- [
cès verbaux. Donc tirer argument des décrets de
1851 et de 1905, c'est évidemment ne vouloir carac- I
tériser la situation juridique des facteurs que par
le côté le plus accessoire de leur profession. C'est
un peu le raisonnement de ceux qui naguère refu¬
saient à la femme le droit d'être avocat, sous le
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prétexte qu'un avocat peut être appelé sur le siègedu trjjjpinal en qualité de suppléant occasionne] etqu'une femme ne peut êtrejuge.Ne tombe-t-il pas sous le sens d'ailleurs qu'on nepeut accorder aux agents des chemins de fer del'Etat, par exemple, qui sont commissionnés, et quiont la faculté de verbaliser, le droit de se syndiquerbien qu'ils soient chargés d'assurer un service pu¬blic. alors que ce droit au syndicat serait refuséaux sous agents des Postes, dont la situation estidentique ?
Je ne voudrais pas insister davantage sur ce pointde votre argumentation, mais je tiens cependant àvous rappeler que ces procès-verbaux que les fac¬teurs peuvent ou pourraient dresser, n'ont ou n'au¬raient devant les tribunaux qu'une valeur très rela¬tive: ils ne feraient foi que jusqu'à preuve con¬traire et non pas jusqu'à inscription de faux. I nsimple particulier appelé comme témoin pourraréduire à néant à l'aide de tous les moyens lesprocès-Verbaux de ces agents d'autorité: je puisbien dire de ces prétendus agents d'autorité, caroù est leur autorité 1
J'arrive à l'argument qui est formulé à la fin devotre note de service comme une véritalde menace,d'une manière vraiment si brève qu'on pourraitle croire à l'abri de toute controverse. Si on admet¬tait, dites vous, que les sous-agents peuvent se grou¬per suivant le régime de la loi de 1884, ils n'endemeureraient pas moins soumis aux lois (articles123 et 126 du Code pénal) qui répriment les coali¬tions de fonctionnaires. Permettez-moi, Monsieurle Ministre et cher Collègue, d'observer, contraire¬ment à l'opinion que vous avancez, que ces articlesne répriment les « coalitions » que dans le cas oùelles ont pour objet des mesures contraires auxlois. Ces articles sont en effet ainsi conçus :
Aut. 123. — Tout concert do mesures contraires auxlois trafiqué soit par la réunion d'individus ou de corps



dépositaires de quelque partie de l'autorité publique, soit
par députation ou correspondance entre eux, sera puni
d'un emprisonnement de deux mois au moins et de
six mois au plus, contre chaque coupable qui pourra de
plus être condamné à l'interdiction des droits civiques;
et de tout emploi public pendant dix ans au plus. Pen.
9, 40, et S.
Art. 126. — Seront coupables de forfaiture et punis

de la dégradation civique :
Les fonctionnaires publics qui auront, par délibération,

arrêté de donner des démissions dont l'objet ou l'effet
serait d'empêcher ou de suspendre soit l'administration
de la justice, soit l'accomplissement d'un service quel¬
conque. Pen. 8, 94, 136, 27, 166.
Si les sous-agents constituaient un syndicat,

pourquoi présumez-vous qu'ils feraient immédia¬
tement un usage illégal de leur association? Si
même ils se trouvaient dans un cas où la grève leur
parut être une nécessité, ai-je à vous rappeler que
la grève n'est plus un fait contraire aux lois. x
En reprenant votre texte, le gouvernement répu¬

blicain a certes le droit de compter sur la clair¬
voyance et la sagesse du personnel, mais cette
clairvoyance et cette sagesse sauraient-elles être
agissantes si on leur refuse les moyens les plus élé¬
mentaires de s'éduquer et de se défendre mutuelle¬
ment?
Vous avez conclu férmemént, avec l'appui de

M. Millerand et de M. le professeur Jîaoul Jay, que
les sous-agents des postes assermentés sont de véritables
fonctionnaires, des agents d'autorité; ils sont déposi¬
taires d'une partie de la puissance publique. Ils ne peu¬
vent être considérés comme de simples salariés.
Or, je vous le demande, Monsieur le Ministre et

cher Collègue, comment pouvez-vous maintenir une
conclusion si absolue au regard de cette affirmation
qui paraît bien vous contredire vous-même et qui
est posée dès le début de votre note, à savoir qu'il
est impossible de formuler un critérium certain pour
distinguer « le fonctionnaire apte à se syndiquer et
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celui qui ne L'est pas ». Si, en effet, vous affirmez encet endroit que le critérium est impossible à formu¬ler, comment pouvez-vous, plus loin, le considérercomme formellement et décisivemen! établi ? Etpourquoi, au lieu de chercher un argument d'ordrejuridique dans une conception d'ordre politique,n'avez-vous pas reconnu que vous vous trouviez enprésence d'une lacune évidente de la loi et qu'il fal¬lait nécessairement recourir, comme vous le suggé¬riez vous-même « à une nomenclature faite législa-tivement », des fonctionnaires aptes à se syndiquer?Ainsi, les incertitudes de la thèse que vous avezsoutenue apparaissent à chaque pas et votre noten'est pas parvenue à les dissimuler même en usantde tous les artifices de la discussion juridique.Que la doctrine n'ait pas encore exactement définice qu'il faut entendre par fonction publique et parfonctionnaire public, je me garderais de }è contester.Qu'est-ce qu'un service public? A quels signes dis-tingue-t-on un employé d'un fonctionnaire? L'Etatn'a pas, sur la question, plus de lumière que lestribunaux et si ceux-ci ont jugé, ils ont fait des dis¬tinctions d'espèces, ce qui a entraîné des solutionsaussi diverses que les catégories de fonctionnairesqu'ils ont été amenés à créer empiriquement.C'est donc, — encore que vous ayez essayé de luidonner un caractère juridique, - une véritable dé¬cision politique que vous avez prise, en refusant auxsous agents des postes le droit au syndicat commesont, d'ailleurs, également des décisions politiquesles jugements et arrêts qui sont intervenus en cettematière, notamhient ceux qui ont dénié ce droit.auxégoutiers. Il suffit de lire le jugement et l'arrêt quisont intervenus dans cette dernière affaire pour seconvaincre que l'argumentation juridique, dont lafaiblesse est évidente, n'a qu'un rôle accessoire, etqu'elle est destinée seulement à légitimer une opi¬nion de combat contre des citoyens au service del'Etat, désireux de se syndiquer. Ce n'est pas davan-
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(âge uri débat juridique qui s'est élevé entre les
sous-âgenls des postes et vous, mais" un éonfliI poli
tique qui nitirque un antagonisme qu'aucune des
formules du Code ne saurait réduire; Ce-qu'il faut
dire, c'est que l'Elal. subit une transformation im¬
portante. dont la distinction faite récemment entre
fonctionnaires d'autorité et fonctionnaires'de ges-'
lion montre bien la nature, et dont le conllil actuel
marque toute l'étendue.
Il n'appartient, croyons-nous, aux pouvoirs pu

blics ni d'éluder la question posée, ni de la résoudre
par des distinctions qui n'existent pas dans les tex¬
tes de loi. Voilà la première conclusion pratique à
tirer de ce débat.

111

Lorsqu'on 1891, un homme politique se faisait
applaudir par la Chambre en disant qu'un syndicat
de fonctionnaires empiéterait nécessairement sur le
pouvoir exécnlif, il ne faisait que signaler une évo¬
lution nécessaire, plus forte que son droit de com¬
mandement. Il est certain que toutes les matières
traitées jusqu'alors souverainement par le Ministre
ou le Parlement, salaires, avancement, discipline,
vont dépendre désormais dans une mesure de moins
en moins restreinte des employés intéressés eux-
mêmes. Ce n'est plus la loi, le décret ou l'arrêt qui
décide ou décidera impérativement: le syndicat, selon
la loi de 1884, l'association créée conformément à la
loi de 1901 intervient pour demander le relèvement
des salaires, pourpréconiser une autre méthode d'a¬
vancement (comme les employés des arsenaux, par
exemple, qui ont réclamé récemment l'avancement
à l'ancienneté au lieu de l'avancement au choix), ha
loi ne saisit plus directement le fonctionnaire ou
l'ouvrier. Il n'y a plus commandement : il y a dis¬
cussion ; il peut y avoir grève (comme il y a déjà
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en une grève de facteurs) agitation, campagne depresse, autant de cas de résistance à la loi, au décret,à la décision ministérielle. Le contrat pénètre dansces régions du droit unilatéral. Non seulement lagrève des citoyens qualifiés lato sensu de fonction-nJures, mais même loule discussion de leur partconstitue évidemment, dans l'état du droit actuel,une atteinte à la Constitution qui ne donne pleineautorité qu'au Parlement. On ne saurait se dissimulerque le rôle de l'autorité diminue : on peut dire quetoute autorité est arbitraire. Avec l'autorité, l'arbi¬traire diminue surtout par l'action de ces syndicatset de ces associations qui seules peuvent donner unevaleur elïective aux garanties administratives quepossèdent les fonctionnaires (conseils de disciplinés,recours au Conseil d'Etat, etc).L'Etat résiste à cette évolution. Mais peu à peupourtant il est contrainl de céder. Déjà il a admisl'idée d'u ne distinction entre fond ion naires degestitmet lontionnaires d'autorité, line telle distinction eutété naguère impossible. Des fonctionnaires, fous lesfonctionnaires étaient implicitement fonctionnairesd'autorité, détenteurs d'une parcelle de la puissancepublique. Tout le régime de I Etat était exclusivementappuyé sur le principe de l'autorité. Aujourd'hui lajurisprudence du Conseil d'Etat comme la jurispru¬dence civile étend sans cesse lu limite de la gestion,sous le couvert d'une plus grande précision juri¬dique. C'est autant d'atteintes aux institutions régaliennes qui sont demeurées dans le régime démo¬cratique actuel.
. La question posée aujourd'hui devant l'opinionpublique, Monsieur le Ministre et cher Collègue,n'a donc pas seulement un caractère de droit privé,Politique est trop peu dire, elle a une valeur enquelque sorte constitutionnelle. C'est encore unepart d'autorité que les sous-agents des Postes seproposent d'enlever à l'Etal. Et ainsi la fonctiond'autorité proprement dite, à qui peu à peu tant de
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justes limites oui été imposées, (par ces garanties
précieuses et que nul ne songe à contester: con¬
cours, limites d'âge, de capacitéuniversitaire, etc.;,
diminue encore sous l'effort de ces grands mouve¬
ments périphériques, qui la couIraignent à se trans¬
former elle-même graduellement en fondions de
gestion. C'est là un phénomène en quelque sorte
mécanique et contre lequel il serait vain de s'insur¬
ger. Il faut au contraire le considérer en foule tran¬
quillité d'esprit el voir si étant donné les amélio¬
rations constantes qu'il ne cesse d'apporter à l'ad¬
ministration publique, il ne convient pas de l'en¬
courager et de le seconder loyalement.
La Ligue des Droits de l'Homme a. en ce qui

la concerne, bien déterminé au cours de son Con¬
grès de I90ii, l'altitude qu'elle prendra dans de
tels conflits. Elle a décidé à la presque unanimité
de seconder de tout son pouvoir la revendication
des fonctionnaires de gestion qui tendent à se syn¬
diquer. Très justement, un de nos collègues rappe¬
lait que depuis l'organisation de l'association géné¬
rale des Postes et des Télégraphes la discussion
entre l'Administration et le personnel avait perdu
son àpreté. .Moins de violences, moins de grèves,
une action légale s'exerçant avec le calme et la di¬
gnité qui conviennent entre ces deux éléments in¬
dispensables, l'Administration centrale représen¬
tant la nation, et les employés chargés d'assu¬
rer, pour le bien général, lé service public. Et
je ne rappelle pas sans plaisir la judicieuse ob¬
serva lion <|ne faisait à un de nos amis qui craignait
de voir les fonctionnaires se réunir dans les Bourses
du Travail, M. Pierre Poitevin, délégué des sections'
de Bordeaux, qui montrait que bien loin de pré¬
senter un inconvénient quelconque, l'influence des
employés de l'Etat, instituteurs, télégraphistes.etc.,
dans lès Bourses du Travail ne saurait être que
salutaire puisqu'ils y apporteraient .des habitudes
d'esprit et une éducation première qui évidemment
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seraient profitables à leurs camarades moins bienpartagés sous ce rapport.
Pourquoi s'effrayer du progrès de l'idée d'asso¬ciation? N'est-ce pas là la condition nécessaire nonseulement de l'évolution actuelle, mais du dévelop¬pement même de la civilisation? Déjà, bien des pré¬ventions se sont évanouies. Déjà, dans le domaine

proprement politique, une réforme profonde.se fait
peu à peu dans les esprits. Qui donc eut cru, il y asept ou huit ans, qu'il serait un jour possible d'or¬ganiser en France une vaste association commecelle des Droits de l'Homme à laquelle, —je meferais un véritable scrupule de l'oublier — vousfûtes un des premiers, Monsieur le Ministre et cherCollègue, à apporter votre adhésion? Vous n'avez
pas oublié les vicissitudes que cette association atraversées. Vous savez commenous qu'elle eut l'hon¬
neur d'être dissoute par le dernier gouvernementréactionnaire que nous ayons eu en France, celui deM. Charles Dupuy. Mais ce n'est pas seulement M.Charles Dupuy qui fut effrayé par les progrès del'idée d'association que nous venions répandre danstoute la France à la lumière des scandales, deshontes et des crimes de l'affaire Dreyfus. L'hono¬rable M. Henri Brisson lui-même, malgré les loua¬bles efforts qu'il faisait pour tenir tète aux ma¬
nœuvres de la réaction qui le menaçait jusque dansson ministère, ne faisait-il pas part de ses appré¬hensions à mon émincnt et regretté prédécesseur,M. Ludovic. Trarieux ? Ne lui disail-il pas qu'il luisemblerait impossible de tolérer l'essor naissant decelte grande association ? Elle a vécu toutefois. Elle
a triomphé des craintes de M. Henri Brisson, commeelle a triomphé des coups de force de M. CharlesDupuy. Et la voici aujourd'hui s'installanl. peu àpeu non pas seulement dans chaque ville, danschaque bourgade, dans chaque village, pour y cons¬tituer elle aussi une sorte de syndicat général descitoyens français unis, si je puis m'exprimer ainsi,
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pour la défense <le leurs intéx-èls el de leurs droits
civiques, mais entrant réellement dans les mœurs
mêmes du pays et devenant un rouage nécessaire
de contrôle, d'assurance et de solidarité, — quelque
chose Comme un commencement d'organisation de
la conscience française. J'espère ne pas être accusé
d'exagérer en disant que depuis sept ans elle a pu
rendre d'éminenls services;! la démocratie et n'est-ce
pas là un hommage à la force de l'esprit d'asso¬
ciation?

IV

Vous comprendrez aisément, des lors, Monsieur
le Ministre el cher Collègue, le regret que_nous
éprouvons en vous voyant, par votre note du / sep¬
tembre, barrer la route, non sans quelque bruta¬
lité, à l'effort syndicaliste des Sous-agents des
Postes et des Télégraphes. L'occasion est favorable
cependant de montrer le désir du Gouvernement,
d'encouragerl'établisseiuentdansl'Etat, d'un régime
qui aura pour résultat inévitable de diminuer les
occasions d'arbitraire et d'assurer la régularité des
services publics par la discussion et la publicité en
pleine lumière, en pleine liberté. Pour cela, la voie
a suivre est toute grande ouverte. Il n'est nécessaire
ni de rappeler l'hostilité des gouvernements anté
rieurs ni d'établir l'argumentation juridique, si
contestable d'ailleurs, que vous avez pris la peine
de faire et que vous avez annulée ensuite par votre
communiqué aux journaux du il septembre. Mais,
permettez-moi de le dire nettement, il faut se poser
en face du problème avec courage. Les considéra¬
tions que je viens d'exposer ne sont point le pri.fi-
lège d'un observateur isolé. Tout le monde peut
constater, comme nous, les bienfaits du syndica¬
lisme. AcËsi bien, comment ne tombe-t-il passons
le sens que les prescriptions de la loi de 1884 ne
sauraient, sans une iniquité véritable, n'être impo-
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sées qu'à l'industrie privée, qui est sujette à tousles caprices et à tous les hasards de la concurrence,tandis que l'Etat, le grand employeur pal'excellence,lui qui exerce de nombreux monopoles et qui nelutte contre aucune concurrence, se verrait seulexonéré de la sorte de garantie qu il a vouluconstituer au profit du travailleur vis à vis dupatron ?
Un devoir bien clair et bien net s'impose donc auGouvernement. La loi de 1884est évidemment incom¬plète puisqu'elle ne prévoit pas que les fonction¬naires puissent l'invoquer pour s'organiser en syn¬dicats. Mais cette extension est latente. Déjà en1892, le texte s'en élargissait pour permettre àquelques professions libérales d'y entrer. Déjà, enmaintes circonstances, je vous l'ai rappelé, dessyndicats d'employés de l'Etat ont pu se constitueret nul ne songe à les dissoudre. Pourquoi ne pasouvrir les portes largement? Pourquoi ne pas direque ce qui est bon pour l'industrie privée ne sauraitêtre mauvais pour l'industrie de l'Etat? Pourquoine pas reconnaître — ce qui est l'évidence même —que le l'acteur des Postes n'est, pas plus que lademoiselle du téléphone, un agent d'autorité,mais qu'il est un simple travailleur comme les tra¬vailleurs de toutes les usines et de toutes les mai¬sons de commerce, avec cette différence toutefoisque la maison de commerce ici bénéficie d'un mono¬pole et que. par conséquent, elle peut donner à sesemployés plus de droits, plus de garanties, 'et plusde libertés encore que n'importe quelle autre ?Permettez-moi d'espérer, Monsieur le .Ministre etcher Collègue, que ces considérations ne vous lais¬seront pas indifférent et que. fidèle aux principesdelà Déclaration des Droits de l'Homme, vous pren¬drez l'initiative d'étendre, par la voie législative, laloi de 1884 à tous les agents de gestion. Et si, parun statut d'ensemble, vous établissiez, sur des basesencore plus précises, les garanties qui sont dues



ANNEXES

Noiis croyons devoir reproduire, à la suite de la lettre
qu'on vient de lire, le texte de la note du 7 septembre 1905,
adressée par M. Dubief, ministre du Commerce, à l'Asso¬
ciation générale des sous-agents des postes et télégraphes :

Paris* le 7 septembre 1905.
.note a l'association générale des sous-agents

des postes et des télégraphes

Par lettre du 23 juin 1905, le conseil d'administration
de l'Association générale des sous-agents a demandé l'avis
de l'administration au sujet de la formation éventuelle
d'un syndicat des sous-agents des postes et des télé¬
graphes.
D'un trèsminutieux examen de celte importante question

ressort nettement pour le gouvernement l'impossibilité
de reconnaître semblable groupement comme légal : seuls
peuvent se syndiquer les ouvriers des exploitations indus¬
trielles et les employés des services nettement commerciaux
de l'Etat, «i l'exclusion de tous fonctionnaires. Or, si l'on
veut attribuer la qualité d'exploitation commerciale à
certaines opérations des postes, télégraphes et téléphones,
il est incontestable, et on le montrera plus loin, que la
plupart des sous-agents sont chargés d'autre chose que
d'un service commercial et doivent être considérés comme
fonctionnaires. Ils ont d'ailleurs le bénélice de cette situa¬
tion puisqu'ils ont les retraites prévues pour les fonction¬
naires par la loi de 1853.

noble réforme dont 1 Histoire vous saurait gre.
Veuillez.agréer, etc.

Le Président.,
Francis de Pressensé

Député du Rhône

P.-S. — Les termes de cette lettre ont été approuvés à
l'unanimité par le Comité Central de la Ligue des Droits
de l'Homme, dans sa séance du 2 octobre 1905.
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La négative absolue constitue donc l'avis formel de l'ad¬ministration.
L'Association générale des sous-agents ayant demandéles raisons qui s'opposent à la formation d'un pareil grou¬pement, il suffira, sans entrer dans une longue contro¬verse juridique, d'examiner brièvement la question autriple point de vue parlementaire, juridique et doctrinal.

L'avis de MM. Spuller et Jules Boche
Soulevée et résolue négativement le 20 septembre 1887

par une circulaire ministérielle de M. Spuller, ministrede l'instruction publique, pour les fonctionnaires de sondépartement, c'est précisément au sujet des employés despostes et des télégraphes que le problème fut posé devantle Parlement, le 17 novembre 1891, lors de la discussiondu budget. M. Dumay, ayant demandé à M. Jules Roche,alors ministre du commerce, son avis sur la formationéventuelle d'un syndicat des commis et autres agents despostes, le ministre déclara hautement qu'il refuserait for¬mellement son autorisation, la loi de 1884 ne s'appliquantpas au personnel en cause. La Chambre fit au repré¬sentant du gouvernement une ovation quasi unanime quitémoigna de son entière approbation.

La décision de M. Jonnart
La question revint en 1894 à propos des employés deschemins de fer de l'Etat, M. Jonnart, ministre des travauxpublics, avait admis pour les non-commissionnés le droitde se syndiquer, niais l'avait, rejeté pour les commis-sionnés. La Chambre trouva cette solution hybride et gé¬néralisa en admettant pour tous les employés de cheminsde fer de l'Etat le droit de se syndiquer. Cette résolutionqui entraîna la chule du cabinet a souvent été rappeléepar les partisans de l'extension delà loi de 1884 aux fonc¬tionnaires de l'Etat.
Or, il suffit de faire remarquer que les administrationsde chemins de fer. même celle de l'Etat, ne sauraient êtreregardées comme des administrations publiques : les agentsdes chemins de fer de l'Etat, comme ceux des compagnies,sont enelfetretraités dansdes conditions spéciales, n'ayantrien de commun avec la loi de 1833, qui touche les seulsfonctionnaires de l'Etat. Depuis 1894, la loi de 1901 surles associations a du reste comblé les lacunes soulevées
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dans la discussion, si bien qu'on peut dire que la situation
est aujourd'hui toute différente.
A noter de plus qu'à ce sujet se produisirent d'intéres¬

santes discussions tendant à établir un critérium entre
le fonctionnaire apte à se syndiquer et celui qui ne l'est
pas. Or, et bien que cë critérium paraisse impossible à for¬
muler autrement que par une nomenclature faite législa-
tivement, il convient de remarquer que les agents des
compagnies ne sauraient être assimilés aux véritables
fonctionnaires administratifs, n'étant pas nommés comme
ces derniers par arrêtés et ne détenant en conséquence à
aucun titre, comme eux et par délégation de la loi, une
parcelle de l'autorité publique.

L'avis de M. Ramband
Le 22 mars 1897, au cours de la discussion d'une inter¬

pellation de M. Mirman sur la dissolution de l'Association
des maîtres répétiteurs, M. Rambaud, ministre de l'ins¬
truction publique, établissait à son tour une distinction
entre le fonctionnaire et l'ouvrier au service de l'Etat,
et le président du conseil, approuvé par la Chambre,
disait textuellement : « La loi de 1884 sur les syndicats
n'est, pas applicable aux fonctionnaires. »

MM. Léon Bourgeois, Combes et Maruéjouls
Même thèse avait été affirmée par M. Léon Bourgeois

le 31 août 1892 et M. Combes le 13 décembre 1895, tous
deux en qualité de ministre de l'instruction publique.
Enfin. M. Combes, président du conseil, et M. Marué¬

jouls, ministre des travaux publics, ont par deux circu¬
laires du 12 juillet et du 31 janvier 1903 refusé aux
cantonniers le droit de se constituer en syndicats, et les
procureurs généraux ont reçu des instructions les invitant
à dissoudre les syndicats qui pourraient être ainsi formés.

La jurisprudence
Cesopinionsdu Parlement et des divers gouvernements

sont d'ailleurs conformes à la jurisprudence.
Par arrêté du 27 juin 1S85, la Cour de cassation a décidé

que la loi du 21 mars 1884 n'est applicable qu'aux -per¬
sonnes appartenant soit comme patrons, soit comme
ouvriers ou salariés, à l'industrie, au commerce ou à
l'agriculture, à l'exclusion de toutes autres personnes et
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de toutes autres professions. Elle repoussait en consé¬
quence la formation d'un syndicat de médecins et ces
derniers durent attendre, pour pouvoir se grouper, laloi spéciale du 24 septembre ls92, qui leur permit de sesyndiquer, sauf pour défendre leurs intérêts contrel'Etat, le département ou la commune. Les médecinsfonctionnaires ne peuvent se syndiquer et il est impos¬sible dé ne pas généraliser cette thèse.

Les égontiers de la mile de Paris
Sans insister sur la période intermédiaire, on trouve,le 8 juillet 1903, un jugement rendu par le tribunal de laSeine et confirmé le 26 octobre 1903 par la Cour d'appel,de Paris, décisions qui refusent, aux égontiers de la ville

de Paris le droit de se constituer en syndicat. Bien queces textes ne concernent pas les ouvriers des ateliers de
l'Etat, ils sont intéressants en ce qu'ils contestent que leservice des égoutiers soit de nature industrielle et com¬
merciale, et c'est une raison qui vient à l'appui de l'affir¬mative posée au début de la présente note.

Les commentateurs de la loi de 1884
L'impossibilité juridique résulte donc aussi formelle¬

ment de l'étude des textes que de celle des discussions
parlementaires. Il reste à dégager avec les auteurs les
grands principes formulés dans cette matière.
L'avis de l'administration étant demandé pour ce quiconcerne son personnel, on ne saurait mieux faire quede choisir parmi les nombreux commentateurs de la loide.1884 ceux qui étaient particulièrement désignés pourtraiter la question. C'est pourquoi on se bornera à citerici les avis de MM. Bourguin', professeur à la faculté dedroit de Paris et professeur à l'école supérieure profes¬sionnelle des postes et dcs télégraphes; B. Jay, égalementprofesseur à ces .deux écoles et membre de la commission

supérieure du travail ; Millerand enfin, ancien ministredu commerce.

M. Bourguin
M. Bourguin, dans ses conférences de 4902, reprendpour trancher la question qui nous occupe, la distinctionentre les fonctionnaires d'autorité et les fonctionnairesde gestion, et ses conclusions sont que les seconds ont le
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droit de se syndiquer ; dans cette dernière catégorie figu¬
reraient les facteurs des postes et des télégraphes.
Sans discuter la valeur juridique de pareille thèse, et

même si on lui accorde une valeur indiscutable, la théorie
de M. Bourguin est infirmée par le simple fait que son
erreur provient d'un simple lapt-us administratif très
excusable d'ailleurs, l'éminent professeur ne pouvant
connaître les rouages de l'administration. Les surveillants
ou chef surveillants, qu'il n'hésite pas à placer parmi les
agents d'autorité ne sont en effet pas les seuls agents
investis du droit de verbaliser. Le décret du 9 mars 1905,
en augmentant le nombre des agents et sous-agents
chargés de la surveillance des lignes, a notamment investi
■les facteurs, les facteurs télégraphiques des bureaux
principaux du relèvement du dérangement des lignes.
Ils peuvent donc verbaliser ou dresser des contraventions
en vertu du décret de 1851. De même les sous-agents des
postes peuvent relever des contraventions pour atteinte
au monopole postal, abus de franchise, contravention à la
loi du 25 juin 1856, pour infraction à la loi sur le trans¬
port des valeurs, etc.
Les tribunaux se sont implicitement rendus d'ailleurs

à cet avis en ne contestant pas la validité des procès-ver¬
baux ou des contraventions dressés sur la voie publique
par des sous-agents des postes et des télégraphes. Et
môme en admettant le critérium établi par M. Bourguin,
il faudrait tenir compte des mutations et des nécessités
de service : tel agent susceptible de faire partie d'un
syndicat ne le pourrait plus le lendemain, et le syndicat
ne manquerait pas de voir dans pareille mutation une
mesure dirigée contre lui; d'où trouble pouvant entraver
la marche du service.

M. Raoul Jay

M.' Raoul Jay, en s'appuyant sur les raisons historiques
invoquées plus haut se base: 1° sur ce que les fonction¬
naires n'exercent oas une profession, mais ont une délé¬
gation de l'autorité publique ; 2° sur les articles 123 et
126 du Code pénal punissant la coalition ; 3° sur la géné¬
ralisation de la loi de 1892 prohibant les syndicats de
médecins fonctionnaires. La négative est la conclusion
formelle de son argumentation;
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M. Millerand
11 parait inutile de rappeler ici à l'association généraledes sous-agents la réponse formellement négative que lui

a adressée M. Millerand, et dont la Petite République du26 août 1905 a donné la teneur et les conclusions. M.
Millerand a formulé un rejet absolu du droit syndical
pour les sous-agents des postes, même en se plaçant surle terrain le plus propice, celui de l'adoption du projetBarthou ; car dit-il, les sous-agents des postes assermentéssont de véritables fonctionnaires, des aqents d'autorité ; ilssont dépositaires d'une partie de la puissance publique. Ilsne peuvent être considérés comme de simples salariés. Dé¬positaires de la puissance publique, dont une parcelleleur a été nécessairement conférée par l'arrêté de nomi¬nation qui, en leur donnant un titre, leur a accordé le
bénéfice de la loi de 1833 sur les retraites, voilà, à coupsûr, plus qu'il n'en faut pour constituer un véritable
fonctionnaire.

Conclusions
Au reste et pour conclure, il semble que la loi du1" juillet 1901 a enlevé à la question toute importance ou

au moins tout caractère de doute.
En effet, antérieurement à la loi du 1er juillet 1901. lestravailleurs de l'industrie privée, du commerce, de l'agri¬culture avaient seuls un moyen libre de défense, lesfonctionnaires restant soumis au régime des art. 290 etsuivants du Code pénal; actuellement ces derniers peu¬vent s'associer sans autorisation ni déclaration préalable.Des capacités juridiques presque identiques découlentdes deux lois de 1884 et de 1901, avec cette très légèremodification que la possibilité de recevoir des dons et

legs est subordonnée à certaines conditions dans la loide 1901.
Si l'on avait admis ou si l'on admettait que les sous-agents peuvent se grouper suivant le régime de la loi de1884, ils n'en demeureraient pas moins soumis aux ar¬

ticles 123 et 126 du Code pénal réprimant les coalitionsde fonctionnaires, et par conséquent leur nouvelle for¬mation syndicale ne leur conférerait aucun droit nouveau.Un gouvernement républicain a le droit et le devoir de
compter sur la clairvoyance et la sagesse du personnel
pour ne pas compromettre, avec son propre sort, la vie
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économique du pays,: en dressant, comme on l'a dit
maintes fois à la Chambre, l'intérêt privé contre l'intérêt
public, contre la souveraineté nationale.

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie,
des Postes et des Télégraphes,

F. Duuief.

Quelques jours plus tard, le il septembre, le Ministre du
Commerce communiquait à la presse la note suivante :

A la suite de la consultation demandée par l'Association
générale des sous-agents des Postes et Télégraphes au
ministèredu Commerce, etdela publication de cette consul¬
tation, les journaux ont discuté le point de savoir si le
gouvernement devait autoriser ou ne pas autoriser le syn¬
dicat des sous-agents.
La question ne peut être posée ainsi.
Il n'appartient pas au gouvernement d'autoriser ou de

ne pas autoriser un syndicat ou une association. Le régime
du bon plaisir a disparu avec les lois de 1SS4 et de 1901,
abrogeant les articles 291 et suivants du Code pénal.
Si une association est légale, le ministre ne peut l'in¬

terdire, et si elle est illégale, il ne peut l'autoriser.
C'est aux tribunaux seuls que le législateur a remis le

soin d'apprécier cette légalité, et il y a une jurisprudence
établie à cet égard.
C'est en définitive, à la jurisprudence très nette de la

Cour de cassation qu'il faut se référer. Le gouvernement,
consulté, ne peut répondre autrement qu'en expliquant
cette jurisprudence.

D'autre part le Conseil d'Administration de VAssociation
générale des Agents des Postes prenait une délibération
conçue en ces termes :

Le Conseil d'Administration de l'Association générale
des Agents des Postes, auquel le congrès de 1905, favo¬
rable en principe à la transformation de l'Association en
syndicat a donné mandat de mener une campagne éner¬
gique auprès du Parlement et dans la presse, en vue de
faire consacrer par des dispositions légales le droit poul¬
ies employés des exploitations industrielles et conimer-
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cialcs de l'Etat de se syndiquer, envoie son salut le plus
fraternel aux membres du syndicat des sous-agents,
affirme son entière solidarité à'leur ,cause et les assure
de son appui moral et matériel.

Le 8 octobre, cette Association nous ■ adressait la lettre
suivante :

Paris, le 8 Octobre 1905.-
Monsieur le Président,

Le Conseil d'Administration de l'Association générale
des Agents des Postes et Télégraphes a pris connaissance
de votre belle lettre adressée à M. Dubief, Ministre du
Commerce et de l'Industrie, et il me charge de vous
adresser ses remerciements et ses félicitations ainsi qu'à,
tous les Membres du Comité Central de la Ligue qui ont
voté en faveur de la liberté pour les travailleurs de l'Etat
de se former en syndicat.
Recevez, Monsieur le Président, avec nos remerciements

l'assurance de notre gratitude.
Pour le Conseil d'Administration :

Le Secrétaire général,
Clavier,

Trésorier adjoint de la section
du 12e arr. de la Ligue.

De son côté, M. Raoul Jay, professeur à la Faculté dt Droit
de Lyon, nous écrivait :

Pelissière par Vif (Isère), 11 Octobre 1905
Monsieur,

Je lis dans la lettre adressée par la Ligiie française
pour la Défense des Droits de l'Homme et du Citoyen à
M. le Ministre du Commerce :

« Vous avez conclu fermement avec l'appui... de M. le
Professeur Raoul Jay que les sous-agents des postes
assermentés sont de véritables fonctionnaires, des agents
d'autorité... »
Je crois que les auteurs de la loi de 1884 n'ont pasvoulu permettre les syndicats de fonctionnaires. C'est, à

cette opinion formulée dans mon enseignement de la Fa-
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culte de Droit que la note ministérielle a pu faire allu¬sion. Mais je n'ai nulle part examiné ni tranché la ques¬tion de savoir si les sous-agents des postes doivent êtreconsidérés comme de véritables fonctionnaires.
Veuillez recevoir, etc.

Raoul Jay.

Enfin,- on peut rappeler comme suit les phases principalesde la question qui vient de se poser :

La première réunion organisée par les sous-agents des
postes dé Paris pour réclamer le droit au syndicat a eu
lieu le 16 août 1905, à la Bourse du travail; le 1 sep¬tembre, M. Dubief, communiquait aux journaux sa note
de service ; deuxième réunion à la Bourse du travail le
11 septembre, qui votait l'ordre du jour suivant:

« Les sous-agents des Postes et Télégraphes reconnais¬
sent le syndicat comme la seule forme de groupement quileur permette d'obtenir les améliorations morales etmaté-
rielles auxquelles ils ont droit de prétendre, prennentla ferme résolution de se constituer en syndicat, et
chargent le Comité d'action syndicale de faire le néces¬
saire pour mener à bien l'accomplissement de cet!c
réforme. »

Le 23 septembre, le régisseur de la Bourse, agent du
préfet de la Seine, refuse une salle de la Bourse aux
sous-agents des postes pour l'organisation d'une nouvelle
réunion.
Le 29 septembre a lieu l'ouverture du 51, congrès del'Association des sous-agents des Postes et Télégraphes.La discussion sur la transformation de l'Association en

Syndicat est clôturée après un débat passionné par l'adop¬tion par 444 voix contre 189 des conclusions du rapportde M. Roblet, au nom du Comité de l'Association.
« Le Conseil d'administration vous propose le maintien

du statu-quo, et soumet à l'adoption de l'Assemblée le
vœu que le projet de loi dont M. Barlhou, député, est le
rapporteur, soit adopté dans le plus bref délai, et que les
sous-agents des Postes, Télégraphes et Téléphones, soient
nommément désignés dans l'addition proposée par laCommission du travail. » (De la Chambre des Députés).Le 30 septembre, les sous-agents de Paris annoncent
qu'ils vont se constituer en syndicat; ils se séparent
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donc de l'Association générale. Quelques journaux ont
voulu tirer du vote de l'Association générale cette con¬
clusion que la majorité des postiers est hostile au syndi¬
cat. Cette conclusion est tout-à-fait erronée car l'ordre
du jour de l'Association réclame le droit au syndicat: il
faut donc dire que le prolétariat postal pense unanime¬
ment que la syndicalisation est nécessaire: la diver¬
gence d'opinion entre ceux-ci et ceux-là ne porte pas
sur le fond du débat, mais sur la tactique à employer
pour arriver au syndicat, les uns demandant une loi, et
les autres prétendant avoir dès maintenant tous les droits
à user des facultés de la loi de 1884. L'intervention de la
Ligue des Droits de l'Homme a donc pour but d'appuyer
une revendication générale.

Le meurtre de Longwy

On a lu au Bulletin officM (page 1182), la lettre
que nous avons adressée au Ministre de la Guerre,
au sujet du meurtre de Longwy et on a lu égale¬
ment la réponse que le Ministre delà Guerre nous
a faite.
Voici le texte de l'instruction que le Ministre

avait adressée par dépêche, le 8 septembre, au gé¬
néral Mielial, commandant du 20e corps d'année:

Au général commandant le 20e corps d'armée,
à Nancy,

A l'occasion-des réquisitions faites par l'autorité préfec¬
torale de Nancy, je vous demande instamment de veiller
à ce que les autorités militaires observent strictement à
j'ont-à-Mousson les dispositions de l'instruction, du 24
juin 1903 et de la circulaire du 15 janvier 1905 (intérieur)
et s'inspirent de celles contenues dans l'instruction du
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lo février 1893, émanant du 1er corps d'armée, qui vous
a été envoyée par un de mes prédécesseurs.
Vous rappellerez notamment aux officiers présents aux

grèves que, s'ils sont tenus d'obtempérer aux réquisitions
de l'autorité civile pour maintenir l'ordre et assurer le
respect de la loi, ils doivent s'efforcer, par leur calme,leur sang-froid et leur bienveillance, d'éviter par tous
moyens possibles une collision et les lamentables consé¬
quences qui peuvent en résulter.
Ils n'oublieront pas que la loi reconnaît aux ouvriers

le libre exercice du droit de grève.
Rien dans les actes des officiers et des militaires sous

leurs ordres, ni môme dans leur attitude, ne doit pouvoirêtre interprété comme un manquement à la stricte neutra¬
lité qu'ils doivent observer dans le conflit élevé entre le
patronat et les travailleurs, et dans lequel ils n'ont, à
aucun degré, à prendre parti.
D'autre part, si des détachements sont appelés à occu¬

per des immeubles, les officiers n'oublieront pas que ledevoir du chef est de partager les fatigues et les priva¬
tions de ses soldats ; ils s'installeront, en conséquence,
avec leurs hommes, dans les mômes conditions de canton¬
nement, et feront venir leur nourriture du dehors, à
moins qu'ils ne la fassent préparer avec celle de la troupe.

Maurice Beiiteaux.

Le 15 septembre, le ministère de la guerre com¬
muniquait aux journaux une note ainsi conçue sur
le meurtre de Longwy. :

Le ministre de la guerre a donné l'ordre de poursuivre
activement l'enquête militaire prescrite concurremment
avec celle ordonnée par M. le ministre de l'intérieur sur
le triste événement de Longwy; il parait dès maintenant
établi :

1° Que les deux escadrons du 9° dragons n'avaient pas
eu communication, avant la journée du '12, de l'instruc¬
tion du ministre de la guerre, recommandant le câline,
le sang-froid et la bienveillance aux officiers et à la
troupe réquisitionnés par l'autorité civile à l'occasion des
grèves.

2° Que ces deux escadrons avaient emporté leurs
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lances contrairement aux instructions données
permanent en 190l.

Le lendemain. 17 septembre, une nouvelle note
était communiquée aux journaux, en voici le texte :

Le général commandant le corps d'armée adresse l'or¬
dre suivant :

« A l'occasion du douloureux accident qui vient de se
produire à Longwy, le général commandant le 6e corps
d'armée rappelle que le service de la troupe dans les
grèves est un service normal, pour lequel elle ne doit
faire usage que de ses armes réglementaires, à l'exclu¬
sion de tous moyens accessoires, tels que cravaches et
objets analogues en caoutchouc, corde, cuir, etc.

« Il rappelle en outre que, conformément aux disposi¬
tions d'une circulaire ministérielle du 30 octobre 1901, il
ne doit pas être fait usage de la lance dans les mêmes
circonstances.

« Enfin il rappelle l'obligation de se conformer scru¬
puleusement aux prescriptions du ministre de la guerre
en ce qui concerne le sang-froid et la modération à
observer pour le maintien de l'ordre dans les grèves. »

Mais quelques jours plus tard, le Minisire de la
Guerre décidait de se rendre lui même à Longwy,
et voici, d'après une note officieuse communiquée
au Temps, le 22 septembre, le compte rendu de ee
voyage :

Le Ministre de la Guerre, désireux de vérifier sur place,
personnellement, certains détails de l'enquête prescrite
par lui sur les événements de Longwy et de s'assurer que
ses récentes prescriptions relatives à l'attitude des
troupes appelées sur réquisition de l'autorité civile à in¬
tervenir dans les grèves étaient fidèlement observées,
s'est rendu hier, inopinément, dans lie bassin métallur¬
gique de Longwy.
M. Berteaux, qui avait quitté Paris par le rapide de8 h. 23, suivi par un de ses officiers d'ordonnance, est

arrivé à 2 heures en gare de Longwy avec le général
Dalstein, qui l'avait rejoint à Reims.

titre
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Ayant fait mander de suite le général Soyer, le sous-
préfet, M. Chocarnc, et le lieutenant-colonel de gendar¬
merie, le ministre s'est dirige avec eux vers Gouvain-
côurt et Mont-Saint-Martin où i! a visité les cantonne¬
ments établis dans la vallée, s'inforrnantde l'état sanitaire
des troupes, des conditions de couchage, interrogeantfréquemment les soldats, notamment ceux qui prépa¬raient le repas du soir. La visite s'est terminée à l'établis¬
sement de M. Dreux où se trouvaient un certain nombre
d'ouvriers, qui sont venus le saluer.
À la sortie de l'usine, le ministre a rencontré une ma¬

nifestation de grévistes qui défilaient dans le plus grandordre et qui lui ont témoigné chaudement leur reconnais¬
sance pour être venu voir les choses par lui-même.
Après avoir visité en détail la place où se sont passés

les événements du 12 courant, le ministre a reçu les
délégués du syndicat des métallurgistes, MM. Varède et
Hannosset, qui venaient lui exposer les revendications
des ouvriers et le remercier de sa venue.

Le ministre a regagné Paris par le train de o h. 25.

A son retour à Paris, M. Berleaux a pris les déci¬sions suivantes :

Des observations ont été adressées au général Michal,
commandant le 20° corps, pour n'avoir pas communiquéavant leur départ, aux escadrons requis pour le service
d'ordre à Longwy, les instructions ministérielles précé¬demment données au détachement de Pont-à-Mousson.
Le colonel commandant le 9" dragons a été puni de

quinze jours d'arrêts pour avoir, malgré des prescrip¬tions antérieures, laissé emporter la lance par les deuxescadrons envoyés à Longwy.
Enfin, sur la proposition du général Dalslein, comman¬dant. le 6e corps d'armée et chargé de l'enquête sur lesincidents de Longwy, le ministre a présenté à la signa-turc du président de la République un décret prononçantla mise en non activité, par suspension d'emploi, du lieu¬

tenant de Courccl.
Le lieutenant de Courcel est le fils du baron de Courcel,

ancien ambassadeur à Londres et à Berlin et sénateur du
département de Seine-et-Oise.
En ce qui concerne le maréchal des logis^ Thomassin,
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le général commandant le 6e corps a l'ait ouvrir une en¬
quête judiciaire au sïijet des faits qui lui sont reprochés.
Ces décisions étaient complétées par la note offi¬

cielle suivante, qui a été communiquée aux jour¬
naux par l'Agence 1 lavas, le 30 septembre :
On se rappelle que le ministre de la guerre a récem¬

ment adressé une lettre d'observations au général com¬
mandant le 20p corps d'armée, à l'occasion des incidents
de Longwy.
La mesuré que M. Berteaux vient de prendre, en pro¬

posant au Conseil des ministres la prorogation des pou¬
voirs du général Miclial, indique que le ministre^a tenu
compte, dans toute cette affaire, du concours de circons¬
tances qui, en l'absence du général Michal, appelé aux
grandes manœuvres de l'Est, du 1" au 12 septembre, ren¬
daient particulièrement difficile l'exercice de son état-
major resté à Nancy; ce qui donnait ainsi à sa responsa¬
bilité personnelle un caractère plus uôrninal qu'effectif.

Le cas de Mlle Marie Lorgeoux

Nous avons adressé la lettre suivante au Ministre
de la Justice :

Paris, le 23 août 1903.
Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur d'appeler votre, attenlion, d'une façon
toute particulière, sur le fait suivant, qui s'est passé dans
la commune de Languidic, canton d'IIennebont, arrondis¬
sement de L'orient.
Le 6 juillet dernier, M. Cohonner, journalier, domicilié

à LangUidic. rentrant chez lui vers six heures du soir, en-
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état d'ivresse, crut s'apercevoir qu'une somme de un
franc avait disparu de son domicile.
Sans motif précis, ses soupçons se-portèrent sur l'une

de ses nièces, Marie Lorgeoux, âgée de 15 ans à peine,domiciliée au village de Sauveur, voisin de Languidic.
Cohonner va faire part de ses soupçons au sieur Jaflré,

adjoint au maire, qui, sur la simple déclaration de Co¬
honner, fait appeler le garde-champètre Ivervadec et lui
enjoint d'aller chercher la jeune lille, de la mettre en
état d'arrestation, et de l'incarcérer aussitôt dans la
prison municipale.
Le garde-champètre s'en va à Sauveur chercher Marie

Lorgeoux et pour éviter que celle-ci ne se méfie, lui dit
que son oncle et tuteur Lorgeoux la demande au bourg.
Marié Lorgeoux est orpheline et sous la tutelle d'un

oncle à elle. Lorgeoux, de Languidic.
Sans défiance, la jeune fille suit Kervadec; tous deux

arrivaient a Languidic, quand, en passant devant le dé¬
pôt municipal, le garde-champètre en ouvre brusque¬
ment la porte, pousse sa prisonnière dans le cachot, et,
sans souci des protestations et des cris de l'enfant,
ferme la porte à double tour.
Il était alors 9 heures. Marie Lorgeoux, surprise par

cette inexplicable et brutale incarcération, aflolée par
l'obscurité, remplie de terreur par la solitude du lieu,
pousse des hurlements d'angoisse et de frayeur. Ses
pleurs et ses cris ameutent peu à peu la population
quelques personnes, dont le plaignant lui-même, son
oncle Cohonner, vont trouver l'adjoint et le supplient"
d'ordonner l'élargissement de la pauvre petite. Demande,
prières sont inutiles, l'adjoint refuse.
La prisonnière n'a dû sa liberté qu'à l'intervention ds

la foule indignée. Une enquête a eu lieu, et, par les soins
du Parquet, les résultats en sont aujourd'hui soumis à
votre haut examen.
Je suis persuadé, Monsieur le Ministre, que vous ne

laisserez pas impunis les auteurs de pareils agissements.
Leurs manœuvres seraient déjà odieuses si elles s'étaient
exercées à l'égard d'un adulte. Elles sont particulière¬
ment révoltantes quand une enfant en a été la victime,
enfant qui, au cas même où elle aurait été reconnue cou¬
pable, aurait cependant bénéficié très probablement d'un
acquittement, par application de l'article 66 du Code
pénal.
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Je vous serais reconnaissant, Monsieur le Ministre, de
me faire connaître votre décision.
Veuillez agréer, etc.

Le Président.
Pour le Président absent :

Le Secrétaire Général
Mathias Morhardt

Le Ministre de la Justice a répondu en ces
termes :

Paris, le 14 septembre 1905.
Monsieur le Député,

Vous avez bien voulu, le 23 août dernier, appeler mon
attention sur l'arrestation illégale de la demoiselle Lor-
geoux, à Languidic.
J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'adjoint au

maire et le garde-champêtre de la commune ont été, par
décision administrative, le premier suspendu de ses
fonctions, et le second révoqué, à raison des faits si¬
gnalés.
Agréez, etc.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
Par autorisation :

Le Directeur des Affaires criminelles
et des Grâces,

Saint-Aubin

L'internement des Indigènes

A diverses reprises, la Ligue des Droits de l'Homme
a protesté auprès du Miuislre des Colonies contre
les dispositions du décret du 30 septembre 1887
qui donnait la faculté aux gouverneurs des colonies
de prononcer administrativèment la peine de l'inler
nement et le séquestre de leurs biens contre des



indigènes non citoyens français. Il convient, encore
que sa décision remonte à l'an dernier déjà, d'enre¬
gistrer le fait que M. Gaston Doumergue a donné
satisfaction au vœu que nous lui avons exposé.
Voici d'abord la lettre que notre président, M. Francis
de Pressensé, conformément au rapport de M. Jean
Appletôn, professeur à la Faculté de Droit de Lyon,
lui adressait au mois de septembre 1904 :

Monsieur le Ministre,
Nous avons l'honneur d'attirer votre bienveillante atten¬

tion sur les dispositions de l'article 4 du décret du 30sep-
tembre 1887, ainsi conçu :

« L'internement des indigènes non citoyens français et
de ceux qui leur sont assimilés, ainsi que le séquestre de
leurs biens, peuvent être ordonnés par le Gouverneur en
conseil privé.

« Les arrêtés rendus à cet effet sont soumis à l'appro¬
bation du Ministre de la Marine et des Colonies. Ils sont
provisoirement exécutoires ».
Il n'est pas besoin de longues réflexions pour voir à

quel point ce texte est contraire aux principes généraux
de notre droit public. Une pareille mesure a pu paraître
indispensable à une époque où le pays n'était pas encore
pacifié. Il est regrettable qu'aujourd'hui où l'organisation
administrative et judiciaire de l'Afrique occidentale fran¬
çaise est complète, une telle disposition ait été maintenue
en vigueur. On en cherche vainement l'abrogation dans le
décret du 10 novembre 1903, qui a réorganisé la justice
dans la colonie. De sorte qu'aujourd'hui il est loisible à
un fonctionnaire de l'ordre administratif de procéder
sans jugement à l'internement des indigènes et à la
confiscation de leurs biens, déguisée sous le nom de
séquestre.
Un pareil régime d'arbitraire peut donner lieu aux pires

abus. Des renseignements autorisés nous permettent de,
dire que la disposition précipitée du décret du 30 sep¬
tembre 1887 a permis parfois d'éluder le contrôle de l'au¬
torité judiciaire sur des actes qui ne devraient relever
que d'elle seule. C'est ainsi que, d'après un récit digne
de foi; l'indigène Amadou FaL, chef de province du Sa-



nnthar oriental ayant été mis en prison à Tivaouauesous l'inculpation de concussion, détournement et vol, etsa famille ayant constitué un avocat pour sa défense, unarrêté pris en conseil privé a prononcé la déportation duprisonnier au Congo. La procédure judiciaire seule admis¬sible lorsqu'il s'agit de recueillir des preuves d'infractionà la loi pénale, aété ainsi éludée, et l'inculpé a été sous¬trait à la juridiction de ses juges naturels.Nous osons donc espérer. Monsieur le Ministre, quevous voudrez bien étudier au plus tôt les moyens d'arriverà l'abrogation d'un texte aussi dangereux que contraireà l'esprit général de la législation française.Veuillez agréer, etc.
Le Président,

Francis de Pressènsé,
Député du Rhône.

. Voici le texte du rapport .que M. (laston Dou-
mergue adressait au Président de la République le| 11 octobre 1904, pour lui proposer la modificationdu décret du 30 septembre 1887 :

Monsieur le Président,
I La réglementation relative aux mesures d'internement| et de séquestre prises par les administrations de l'Annam3 etduTonkin à l'égard des indigènes non justiciables destribunaux français, des Asiatiques et des Chinois, est1 assez mal définie et ne correspond plus d'ailleurs avec| l'organisation actuelle du protectorat.Elle a donné lieu à des abus dont il importe d'évitér leretour, et je me suis préoccupé de garantir dans ces deuxI pays la liberté individuelle de nos protégés, ainsi que des1 Asiatiques qui leur sont assimilés, tout en sauvegardantI la sécurité publique.

Dans cet ordre d'idées, j'ai pensé que les mesures d'ex-I ccption dont il s'agit ne devaient point empêcher l'appli-| cation indépendante, par les tribunaux compétents, desI pénalités de droit commun aux faits qualifiés crimes ou1 délits par la loi française.
11 m'a donc paru qu'il y avait lieu de ne conférer au! gouverneur général le droit d'internement et de séquestre| que pour des faits nettement définis ne tombant pas sous
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l'application des lois pénales ordinaires ; en outre l'inter¬
nement ne devrait être que temporaire.
Enfin, il est indispensable de modifier les conditions

de la responsabilité collective, de façon à éviter les abus
que cette mesure, nécessaire encore, mais toujours déli¬
cate à appliquer, avait entraînés dans le passé.
Toutes ces mesures ne pourront du reste être appliquées

par le gouverneur général que sur la proposition des
résidents supérieurs, après avis du chef du service judi¬
ciaire et en commission permanente du conseil supérieur.
Tel est le but du projet de décret que j'ai l'honneur de

vous soumettre et que je vous prie de vouloir bien revêtir
de votre signature.
Veuillez agréerj etc»

Le Ministre des Colonies,
Signé: Gaston Dotjmergue.

Ce rapport était suivi d'un décret portant régle¬
mentation du régime de l'indigénat en Annam et au
Tonkin et qui était ainsi conçu :

Le Président de la République française,
Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Garde

des Sceaux, Ministre de la Justice,
Vu le décret du o février 1897 ;
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854.

Décrète :

Article premier. — L'internement des indigènes non
justiciables des tribunaux français, des Asiatiques régis
par l'arrêté présidentiel du 23 août 1871 et des Chinois,
ainsi que le séquestre de leurs biens, ne pourront en
aucun cas être prononcés pour une durée supérieure à
dix ans.
Art. 2. — L'internement et le séquestre ne pourront

être ordonnés que.pour faits d'insurrection contre l'au¬
torité de la France, de troubles politiques graves ou de
manœuvres susceptibles de compromettre la sécurité
publique et ne tombant pas sous l'application des lois
pénales ordinaires.
Art. 3. — Dans les cas spécifiés à i'article précédent

(insurrection, troubles politiques graves, manœuvres
susceptibles de compromettre la sécurité publique), il
pourra être imposé aux villages sur les territoires des-



M. Francis de Pressensé, député du Rhône, président de la ligué des Droits de FHomme, a adresséla lettre suivante au .Ministre de la Guerre :

Paris, le 4 octobre 1905
Monsieur le Ministre el cher Collègue,Je crois devoir attirer votre attention sur un abus véri¬tablement extraordinaire tjui m'est signalé par la section

L'affaire Louis Fournier

quels les faits se seront produits et aux collectivités dontles membres y auront participé, une contribution spécialedestinée à assurer à l'administration les moyens de répri¬mer les désordres et d'en prévenir le retour.Art.4. —Les mesures relatives à l'application des troisarticles qui précèdent ou à la réduction de la durée del'internement et du séquestre devront, à peine de nullité,faire l'objet d'arrêtés du gouverneur général pris en com¬mission du conseil supérieur, sur la proposition durésident, supérieur compétent et l'avis du procureur géné¬ral. chef du service judiciaire en Indo-Ghine.Ces arrêtés sont portés immédiatement à la connais¬sance du Ministre des Colonies, accompagnés d'un rapportsur chaque affaire et d'une expédition de la délibérationdelà commission permanente.
Art. 5. — Les dispositions antérieures et contrairessont et demeurent abrogées.Art. G. — Le Ministre des Colonies et le Garde desSceaux. Ministre-de la Justice, sont chargés, chacun ence qui les concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Paris, le 11 octobre 1904.
Signé : Fmile Loubiot

Par le Président de la République :
Le Garde des Sceaux,Le Ministre des Colonies, Ministre de la .Justice,Signé : Gaston Doumerc.ue. Signé : E. Vallé.



« Le soussigné Fournier (Louis), conscrit de la classe
1904, n# 2 du tirage au sort pour le canton de Marvejols,
a l'honneur de vous informer que con forniornent à la loi,
il avait formé une demande d'exemption à titre de soutien
de famille.

« Une pareille demande fut faite par Aldebert, cons¬
crit de la même classe.

« Le conseil municipal de Marvejols appelé à statuer
me classa premier,

« Postérieurement à cette délibération, quatre autres
conscrits de la même classe formulèrent une demande
qui ne fut pas soumise au conseil municipal, mais signée
seulement par certains conseillers municipaux.

« Parmi eux se trouvait D... Vous savez tous que la
famille D... possède une fortune d'environ 200.000 francs
et qu'il est impossible que D... ait pu fournir les pièces
nécessaires pour le faire classer comme soutien de famille,
titre auquel il n'a pas droit. Cependant, à la surprise
générale, c'est lui qui a été exonéré comme soutien de
famille pour le canton de Marvejols par la Commission
départementale. Dès que cette décision a été connue, les
conscrits de Marvejols ont adressé à M. le Préfet une
protestation signée par 2b d'entre eux sur 42 composant
la classe de 1904 dans la commune de Marvejols. Les
autres étaient ou absents ou bien des amis ou des obligés
de la famille D...

« Aucune réponse ne fut faite à cette protestation. De
son côté Aldebert, classé deuxième par le conseil muni¬
cipal, vient d'obtenir un sursis d'un an comme ayant lin
frère sous les drapeaux.

« C'est pourquoi je viens vous prier de me prêter
l'appui de votre Ligue pour me faire rendre justice et
vous prie d'agréer l'assurance de ma profonde gratitude
et de mon sincère dévouement.

« Louis Fournier. »

Appelée à délibérer sur ce cas, la section de Marvejols
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de Marvejols de la Ligue des Droits de l'Homme et sur
lequel vous n'hésiterez pas, j'en suis convaincu, à ordon¬
ner une enquête minutieuse. Voici les faits tels qu'ils me
sont exposés par la victime de cet abus, M. Louis Four¬
nier :
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do la Ligue des Droits de l'Homme a adopté la protestation
suivante :

« La section de Marvejols;
« Considérant que la protestation à elle adressée parFournier est entièrement fondée ;
« Qu'en raison de sa fortune personnelle et celle de sa

famille, D... n'avait aucun droit à jouir d'une dispense
à titre de soutien de famille ;

« Considérant qu'en vertu de. l'art. 32 de la la loi du
16 juillet 1889, la décision du Conseil de révision dépar¬
temental est définitive et ne saurait être frappée d'appel ;

« Considérant cependant qu'il est tout à fait injuste et
même odieux que l'on puisse encore voir se produire des
manœuvres aussi révoltantes ;
« Qu'il est regrettable et contraire à toute justice quele conscrit Fournier qui méritait l'exonération d'une

partie de son service militaire à titre de soutien de
famille soit spolié en faveur de celui qui n'y avait aucun
droit ;

« Que si l'on ne peut, dans l'état actuel de la législation,
retirer à celui qui en est le bénéficiaire, un droit injus¬tement acquis, il serait conforme aux principes d'équitéet de justice sociale que ces mêmes droits soient accordés
à ceux qui devraient en bénéficier ;

« C'est pourquoi la section de Marvejols s'associe à la
demande de Fournier et proteste énergiquement contrel'exonération de D... comme soutien de famille.

« Prie le Comité Central de vouloir bien faire auprèsde M. le Ministre de la Guerre les démarches nécessaires
pour faire procéder a telles enquêtes qui pourront être
jugées utiles pour s'éclairer et obtenir que l'exemptionaccordée à celui qui n'y avait aucun droit le soit aussi
à celui qui remplit toutes les conditions voulues et aurait
du en bénéficier.

« Pour extrait conforme :

« Le Secrétaire,
« Tàlansikr »

11 résulte des renseignements coinpléhientaires qui mesont fournis que M. D... père est décédé en janvier 1901laissant une veuve et deux fils. E. D... est le cadet.
La succession de M. D... père se composait :1" D'immeubles évalués à 100.000 francs au moins;2° De valeurs se montant à environ 50.000 francs ;
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3° D'un commerce important de quincaillerie, magasin
très bien approvisionné et très achalandé.
Le lils aîné est marié, mais il vit avec sa mère et avec

E. D... le dispensé.
Aucune délibération n'a été prise par le Conseil muni¬

cipal en faveur d'E. 1)... Sa demande de dispense ne pou¬
vait donc, aux termes de la loi, même pas être accueillie
par l'autorité militaire.
Il importe donc, Monsieur le Ministre et cher Collègue,

que vous preniez d'urgence les dispositions nécessaires
pour que le déni de justice commis au préjudice de
M. Louis Fournier soit réparé, et pour que les auteurs
responsables de cette illégalité soient recherchés et, s'il
y a lieu, poursuivis conformément à la loi.
Veuillez agréer, etc.

Le Président,
Francis de Pressensé,

Député du Rhône

L'affaire Denécheau

M. Francis de Pressensé, député du Rhône, pré¬
sident de la Ligue des Droits de l'Homme, a adressé
la lettre suivante à M. le Ministre de la Justice :

Paris, le 4 octobre 1903.
Monsieur le Ministre et cher Collègue,

Par sa lettre du l,r décembre 1904, Monsieur le Ministre
de la Guerre a bien voulu m'informer qu'il vous consul¬
tait sur la question de savoir si la condamnation à un an
de prison, prononcée.par le Conseil de Guerre de Nantes
contre le réserviste Denécheau, était susceptible d'être
déférée à la Cour de Cassation.
Je serais heureux de connaître l'avis que vous avez

formulé.
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Permettez-moi de vous rappeler les circonstances dans

lesquelles M. Denécheau a été condamné.
Un adjudant, l'adjudant Babin, sous les ordres duquelDenécheau venait de se trouver pendant ses vingt-huitjours, ayant regardé avec insolence une dame qui setrouvait en compagnie de Denécheau, ce dernier prial'adjudant de garder une tenue plus correcte. Sur quoil'adjudant Babin répondit à Denécheau : « On sait ce quevous valez ! On a vu votre livret militaire ! » La querellecommencée sur ce ton, s'envenima. Des injures furentéchangées, et l'adjudant Babin alla porter plainle contreDenécheau.
Le Conseil de Guerre de Nantes condamna Denécheau

à un an de prison. Grâce à l'intervention de la Ligue desDroits de l'Homme et à la haute équité de M. le Alinistre
de la Guerre, cet arrêt, qui avait révolté la conscience
publique, ne suivit pas son cours. Denécheau ne lit qu'unmois de prison. Mais celte mesure gracieuse n'a paseffacé une condamnation qui nous parait non seulementinique, mais illégale. Permettez-moi de vous citer ici les
arguments que j'ai présentés à Al. le Ministre de la
Guerre, dans ma lettre du o novembre 1904 :

« J'ajoute. .Monsieur le Alinistre, que cet arrêt n'est
pas seulement monstrueux au point de vue du fait qui estreproché à Denécheau — dans un cas analogue, un an¬cien soldat, nommé Cuvelier, a été, pour le même délit,condamné par le Conseil de Guerre de Châlons à quinzejours de prison — il est profondément entaché d'abus de
pouvoir et d'illégalité.

« L'article 34 de la loi de juillet 1889, sur le recrute¬
ment de l'armée, précisé par le tableau D annexé à la loi,prévoit, en cîlet, les cas dans lesquels lès anciens soldatssont justiciables des tribunaux militaires. Or, d'après cetexte, le délit d'outrages à un .supérieur par un anciensoldat n'est justiciable du Conseil de Guerre que si lefait incriminé est le « résultat d'une vengeance contre unacte d'autorité légalement exercée». Il s'ensuit qu'undélit d'outrages à un ancien supérieur, lorsqu'il n'a pasce caractère nécessaire de « vengeance contre un acted'autorité légalement, exercée », relève exclusivementde la juridiction de droit commun, -c'est-à-dire du tri¬bunal correctionnel.

« Dans le cas de Denécheau, il suffit de consulter ledossier pour voir qu'il ne s'agit aucunement d'une a ven
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geance contre un acte d'autorité légalement exercée », et
que le Conseil de Guerre avait le devoir de se déclarer
incompétent et de renvoyer l'allairc devant la juridiction
civile.

« Il résulte, en effet, et de l'accusation et des- débats,
que l'altercation entre Denécheau et son ancien supérieur
hiérarchique a eu pour origine l'attitude provocatrice de
celui-ci avec une dame qu'accompagnait Denécheau.
Cette circonstance démontre qu'il n'y avait aucune pré¬
méditation de la part de Denécheau, et que c'est lui au

• contraire qui a été provoqué. Dans ces conditions, -Mon¬
sieur le Ministre, il vous appartient de déférer l'arrêt du
Conseil de Guerre.de Nantes à M. le Garde des Sceaux
comme contraire à la loi. (Article >41 du Code d'instruc¬
tion criminelle). »
Je suis convaincu. Monsieur le Ministre et cher Col¬

lègue, que ces considérations vous paraîtront, comme à
moi, justifier la demande de la Ligue des Droits de
l'Homme et nécessiter l'intervention de la Cour de Cassa¬
tion .

Veuillez agréer, etc.
Le Président,

Francis de Pressensé.
Député du Rhône.

L'Affaire Sautare!

La section d'Amiens de la Ligue des Droits de
l'Homme a adopté le 28 mars 1905 la résolution sui
vante qui a été adressée au Comité Central, à toutes
les sections et à la presse :

La section amiénoise de la Ligue des Droits de l'Homme.
Considérant que dans le procès dit des cambrioleurs

d'Abbeville, l'accusé Jacques Sautarel a été reconnu cou
pable par le jury du crime de complicité de vol par recel
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et par indication, qu'il n'a pas obtenu des circonstances
atténuantes et qu'il a été condamné par la Cour d'Amiens
à là peine de cinq ans de travaux forcés ;
Considérant que les charges produites contre Sautarel

étaient tellement faibles que le juge d'instruction avaitrendu en sa faveur, pour l'un des faits incriminés, uneordonnance de non lieu et que seule la Chambre des mises
en accusation avait décidé de le poursuivre sur ce chef.
Que ces charges reposaient uniquement sur les décla¬rations d'une fille Gabrièlîe Damiens, morte au cours del'instruction et maîtresse de l'un des accusés ;Que ces déclarations affectaient une forme purementhypothétique sur la plus grave des accusations portéescontre Sautarel ; qu'elles n'étaient confirmées par aucunfait matériel; qu'elles étaient d'ailleurs formellement

contestées par l'accusé Ferrand, amant de la fille Damiens ;Que des débats n'ont révélé aucun fait nouveau de
nature à établir la culpabilité de Sautarel ;Mais que celui-ci était connu pour ses opinions anar¬chistes exprimées dans un certain nombre d'ouvrages dontM. l'avocat général Pennellier a fait état dans son réqui¬sitoire; que d'ailleurs elles ont été en partie développéespar l'accusé, tant dans son interrogatoire que pendant lecours des débals, et que des lectures faites par le repré¬sentant de l'accusation aussi bien quedesdéclarations del'accusé ont pu exercer sur l'esprit des jurés une im¬pression défavorable ;
Considérant d'autre part que le nombre considérabledes accusés présents et que l'appareil militaire et policierdéployé tant pour les garder que pour prévenir tout dé¬sordre et toute tentative d'évasion de leur part était denature à créer des conclusions et des préventions etrendait particulièrement difficile l'exercice de la justice ;Que l'opinion publique, ainsi qu'il appert des comptes-rendus de la presse locale, s'est montrée très émue de lacondamnation terrible prononcée contre un homme quilui parait avoir été frappé pour ses opinions beaucoupplus que pour ses actes :
Que dans de telles conditions une erreur apparaît pos¬sible et même infiniment probable; qu'elle l'est d'autantplus que Sautarel, âgé de trente-quatre ans, n'a jamaissubi aucune condamnation antérieure, qu'il a toujourstravaillé régulièrement, soit comme ouvrier, soit commepatron bijoutier, ainsi qu'en font foi les certificats de
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tous ceux qui l'ont employé, et des renseignements de
police recueillis sur son compte ; qu'il a toujours justifié
de l'origine légale des ressources qu'il employait ; que les
perquisitions faites à son domicile n'y ont révélé la pré¬
sence d'aucun objet de provenance suspecte et que, lors
même qu'il se savait inquiété, il n'a jamais tenté, comme
plusieurs de ses co-accusés, de fuir ou de se cacher sous
un autre nom ;
Que sa conduite passé est exempte de tous reproches

et qu'il a toujours rempli ses devoirs d'époux et de père
de famille ;

Que les témoignages produits en sa faveur par des
hommes d'une honorabilité indiscutable, professeurs ou
médecins, le représentent comme un travailleur acharné,
épris de justice et d'idéal, d'opinions très avancées mais
d'après eux incapable de commettre des actions immorales
semblables à celles qui lui sont reprochées;

Que son avocat M" Lagas'se, reste persuadé de soninno-
cence et qu'il a publiquement manifesté sat conviction
aussitôt après le prononcé du verdict et avant l'application
de la peine ; que la Cour en infligeant à Sautarel cinq ans
de travaux forcés, soit le minimum de cette peine, a pu
paraître dans une certaine mesure partager l'avis du dé¬
fenseur ;

Qn'enlin Sautarel a toujours, soit avant, doit depuis sa
condamnation, énergiquement protesté de son innocence:
Par ces motifs,
Estime que Sautarel a été condamné sans preuves,qu'il

y a en sa faveur de très sérieuses présomptions d'inno¬
cence et qu'on ne saurait tolérer, sous un régime' qui se
réclame de la Déclaration des Droits de l'Homme, qu'un
individu humain puisse être inquiété ni a fortiori condamné
pour ses opinions ;
Que clans ces conditions il importe de poursuivre par

tous les moyens la revision du procès d'Amiens en ce qui
concerne Sautarel et, en attendant, qu'il convient d'ob¬
tenir au plus vite sa grâce et sa mise en liberté ;
S'engagea faire toutes les démarches nécessaires à cet

ellet et invite le Comité Central de la Ligue à étudier avec
soin cette affaire et agir auprès des pouvoirs publics pour
obtenir les satisfactions nécessaires.
Le Comité Central s'est empressé de soumettre

au service du contentieux l'étude du dossier de celle
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affaire. Mais l'intervention de la Ligue des Droits
de l'Homme était presque aussitôt rendue superflue
parmi arrètde la Courde cassation qui annulait, pour
vice de formes, la condamnation prononcée contre
Jacques Sautarel et quelques uns de ses co accusés.
Renvoyé devant la Cour d'assises de Laon, Jacques

Sautarel a été acquitté.
Il a aussitôt adressé à M. Dutilloy, président de

la section d'Amiens, la lettre suivante :

Monsieur le Président,
Je vous écris sur un coin de table pour vous dire com¬

bien je suis heureux de vous annoncer le verdict qui
m'a redonné l'honneur et la liberté grâce à l'inanité des
charges relevées contre moi, mais surtout au dévouement
que vous n'avez jamais cessé de manifester en ma faveur ;
je dis vous, sans oublier MM. Vézian, Braut et toutes les
autres personnes qui ont secondé vos efforts.
J'ai le regret de partir ce soir pour Paris, sans venir

aussitôt vous tendre à tous la main et vous dire ce que
mon cœur vous doit de gratitude; mais veuillez je vous
prie me fixer le jour qu'il me sera permis de vous voir.

Cordialement,
J. Sautarel

A la suite de l'acquittement de Sautarel, Me La-
gasse, son défenseur, a également adressé un télé¬
gramme de félicitations à la section d'Amiens de la
Ligue des Droits de l'Homme et à son Président.

Comité Central

Séance du i Septembre l'JOô
La séance est ouverte à 9 h. 15, sous la présidence

de M. Malhias Morhardt, secrétaire général.
Sont présents : MM. Mathias Morhardt, secrétaire
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généra] ; Paul Paiulevé. Dr Sicard de Plauzoles,
E. TaSurieeh.
Excusés: MM. Francis de Pressensé. Jean Psi

r.hari, Georges Bourdon, Freyslatter, A. llisciimann.
Secrélaire de séance: M. Verquiore.
M. le Président donne lecture du procès-verbal

de la séance du 3 juillet 1903, qui est approuvé.
pre
dude la démission de M. Léon Tisci, chef du perso»

nel. Il ralilie la décision du bureau, élevant M. Ver
quière, sous-chef, aux fonctions de chef du person
nel.

La Situation générale. — M. le Secrétaire géné¬
ral donne lecture de la lettre qu'il vient d'adressa
au Président el aux Vice-présidents de la Ligue,
et dont voici le texte:

Mon cher Président,
J'ai l'honneur de vous informer que nous avons reçu

pendant le mois d'août, 2.075 adhésions.
Ce chiffre n'avait jamais encore été atteint à cette

époque de l'année.
En août 1904, il avait été de 1.053.
En août 1903, il avait été de 1.100.
La Lig;ue des Droits de l'Homme compte à l'heure ac¬

tuelle, 64.986 membres.
Le nombre des adhésions du 1er au 31 juillet avait clé

de 1.191. Le nombre des décès, démissions, partis sans
adresse a été de 185. Le nombre des adhérents au31 juil¬
let était de 63.022.
Le nombre des adhésions du 1" au 31 août avait été de

2.075. Le nombre des décès, démissions, partis sans
adresse a été do 111. Le nombre des adhérents au 31 août
était de 64.986.

Situation financière. — M, le Président fait
donner lecture des tableaux de la situation linan
cière des mois de juillet et août 1905.
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3° Anniversaire de la mort d'Emile Zola. —

M. le Président donne lecture du procès-verbal deréunion des Présidents des sections de la Seine.
Après une discussion à laquelle prennent part tousles membres présents à la séance, le Comité Central
adopte la résolution suivante qui sera transmise parlettre à chacun des Présidents des sections de la

: Seine.

« Le Comité Central de la Ligue desDroilsde l'Homme,réuni le 4 septembre 1905, décide de reporter au 13 jan¬vier, date anniversaire de la glorieuse lettre J'accuse, la

Bulletin Officiel. — Le nombre des abonnés au
Bulletin Officiel au 31 août est de 6.872.

Œuvre des Bibliothèques. — La Ligue, a reçu
en don pour l'œuvre des bibliothèques deux exem¬
plaires de : Une conférence sur la Séparation des
Eglises et de l'Etat par M. Yves Guyot.
Le Courrier. — 11 a été expédié du ior juillet au

31 août 1905: 2.518 lettres, 6.799 imprimés, 81 co
lis-postaux.
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Contentieux. — Le service du Contentieux a eu
à examiner pendant les mois de juillet et août 576 de¬
mandes d'intervention.

L'affaire Gyvoct. — M. le Président informe le
Comité Central que M. Bergougnan, chargé d'étudier
le dossier de l'affaire Gyvoct, a terminé son rapport,
et qu'il se réserve d'en donner lecture à une séance
ultérieure du Comité Central.

Election d'un membre du Comité Central. —

Le Comité Central ajourne à une séance ultérieure
l'élection d'un membre du Comité Central en rem¬
placement de M. Lucien Fontaine, démissionnaire.
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manifestation projetée en l'honneur d'Emile Zola. 11 ira
toutefois le 29 septembre déposer une couronne sur la
tombe du grand écrivain à l'occasion de l'anniversaire
de sa mort.

« 11 invite les Présidents et les Membres des sections
de l'a Ligue des Droits de l'Homme à se joindre à lui
dans cette circonstance.

« Le rendez-vous est fixé, au vendredi 29 septembre, à
deux heures '1/2 après-midi, devant la porte du cimetière
Montmartre. »

La section de Bourg. — M. E. Tarbouriech, rap¬
porteur, expose au Comité Central, les résultats de
l'enquête qu'il avait été chargé de faire sur place,
au sujet des contestations qui se sont élevées sur la
régularité de la fondation de la section de Bourg. Il
expose également l'incident que vient de créer le
président de cette section. Le Comité Central décide
de demander des explications à ce dernier.
La Commission du Bulletin Officiel. — M. le

Président rappelle au Comité Central qu'il a été
décidé au Congrès de 1905 qu'une Commission de¬
vait être nommée par les soins du Comité Central
et que cette Commission serait chargée d'examiner
les questions relatives au Bulletin Officiel. La déci¬
sion du Comité Central est ajournée à une séance
ultérieure.

Le Congrès de la Libre-Pensée. — Le Comité
Central décide de rappeler aux Présidents des sec¬
tions qui ont pris part au Congrès de là Libre-Pensée,^
qu'en vertu de l'art. XVI des statuts, les sections
n'ont pas le droit d'adhérer collectivement aux as¬
sociations politiques.
La fédération du Jura. — Le Comité Central

ratifie les statuîs de la fédération du Jura, sous
réserve qu'un article ainsi conçu : « Les sections du
Jura font de droit et font seules partie de la fédé¬
ration du Jura », sera inséré entre l'art. I et l'art, IL
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Affaire Decaindry. — Les conclusions du rap¬
port de M. Rocca-Serra sont acceptées par le Comité
Central.

Le déplacement de M. Pcurcel. — M. le Prési¬
dent expose les circonstances dans lesquelles la
section de Millau a demandé au Comité Central d'in¬
tervenir pour empêcher le déplacement de M.
Pourcel, instituteur, secrétaire de cette seclion. La
discussion générale est ouverte. Le Comité Central
décide qu'il y a lieu de prendre acte des démissions
qui accompagnent celle du président de la section de
Millau (Aveyronj et d'exprimer l'étonnement et le
regret qu'il éprouve de voirie président de la sec¬
tion de Millau et ses collègues prendre une déter¬
mination si grave sans l'appuyer sur aucun fait
vraiment précis et probant.
La séance est levée à il h. 20.

Communications des Sections
Les sections organisent l'action locale sur
la double base dè la Déclaration des Droits
de l'Homme et des statuts de la Ligue. Elles
émettent les.vœux et prennent les résolu¬
tions qui leur semblent utiles pour répandre
et faire aimer les idées démocratiques de
justice et de liberté. Elles sont seules enga¬
gées par leurs délibérations.

[Art. 15 des statuts)

Aix (Bouches-du-Rhônc). — 10 juillet 1905.
La section considérant que plusieurs militants des

groupes républicains ont été récemment frappés, à raison
de leur attitude politique par l'administration universi
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taire qui avait prise sur eux comme fonctionnaires, invite
Je Comité Central à agir avec vigueur pour faire rendre
justice à ces fonctionnaires et pour empêcher les adminis¬
trations plus ou moins cléricales de restreindre arbitrai¬
rement ou par la menace de représailles les droits que les
fonctionnaires tiennent, comme les autres citoyens fran¬
çais, de la Déclaration des droits de l'Homme.

Annecy (Haute-Savoie). — 4 juillet 1905.
M. Tarbouriech professeur au Collège libre de Sciences

sociales et membre du Comité Centrai a fait, le 4 juillet
1905, sous les auspices de la section d'Annecy, une confé¬
rence sur « Les événements de Russie. » Le conférencier
a obtenu le plus vif succès.

Antibes (Alpes-Maritimes). — 11 juillet 1905.
L — La section proteste contre la détention prolongée

de l'écrivain Malato, accusé de complicité dans le complot
contre le roi d'Espagne, alors qu'il n'y a contre lui aucune
chargé sérieuse ;
II. — La section, considérapt l'article XI delà Déclara¬

tion : « la libre communication des pensées et des opinions
est un des droits les plus précieux de l'homme; tout ci¬
toyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf
à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déter¬
minés par la loi » ; que d'autre part il n'y a pas abus de la
part du citoyen Morel, secrétaire de la Bourse du Travail
de Nice, quand, dans une réunion socialiste, il a dit, en
propres termes, que l'attentat de Paris était un acte de
folie en même temps qu'un acte de courage ; la section
proteste énergiquement contre l'arrestation et la condam¬
nation de ce citoyen qu'elle considère comme abusives
et arbitraires.

Bourganeuf. — 29 juillet 1905.
I- — Tous les ans à l'époque des concours pour l'ad¬

mission aux écoles normales d'instituteurs et institutrices,
de nombreux jeunes gens font des voyages coûteux pour
aller subir ces examens à plusieurs centaines de kilo-
inètres de leur foyer. Il se présente assez souvent que ces
jeunes gens sont refusés par le service médical et re¬
viennent chez eux sans avoir pris part au concours. lia
paru, à la section de Bourganeuf, que cette façon de pro-
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céder est abusive, car elle contraint des familles souvent
peu fortunées à des dépenses absolument inutiles. Comme
conséquence, la section, émet le vœu suivant :

« Les postulants ou postulantes aux écoles normales
d'instituteurs et institutrices devraient pouvoir passer la
visite médicale devant l'un des médecins attachés au ser¬
vice des établissements universiraires du département
dans lequel, ils ont leur domicile légal. »
II. — Après avoir pris connaissance de l'article « la

France à Smyrne » paru dans la Dépêche de Toulouse, du
28 juillet courant, sous la signature A. Aulard, au sujet
de la messe solennelle à laquelle le consul général de
France.à Smyrne, conviait les Français de cette ville, la
section émet le vœu suivant: Considérant que la conduite
du consul général de Smyrme est indigne des fonctions
dont le Gouvernement républicain l'a chargé ; considérant
que les actes cléricaux qu'on est en droit de lui reprocher
se reproduisent journellemefit un peu partout ; la section
doBourganeuf invite le Comité Central à user de son in¬
fluence pour (lue de pareils faits cessent de se produire et
que ceux qui s'en rendent coupables soient rendus à la
vie privée qui leur permettra de faire en toute liberté
œuvre cléricale. »

Bourg-Saint-Pvîaurice (Savoie). — 9 Juillet 1905.
1. — La section de Bourg-Saint-Maurice, nouvellement

formée, envoie à l'occasion de sa première assemblée gé¬
nérale l'expression de sa vive sympathie au vaillant Pré¬
sident de la Ligue des Droits de l'Homme, le citoyen
Francis de Pressensé, et £ ses éminents collaborateurs et
invite tous les membres du Comité Central qui font partie
du Parlement à persévérer dans la voie des réformes
laïques, démocratiques et sociales en ce moment à l'étude.
IL — La section de Bourg-Saint-Maurice félicite la

majorité républicaine de la Chambre du vote delà loi sur
la Séparation des Eglises et de l'Etat, l'engage à voter au
plus tôt les retraites ouvrières et les mesures propres à
assurer d'une façon complète et définitive la laïcisation
de l'Etat républicain.

Bussang (Vosges). — 2 juillet 1905.
M. J. Houot, rédacteur en chef de 1 Indépendance Vos-

gienne et secrétaire de la section de Bemiremont, accom¬
pagné de M. Gustave Martin, président de cette section.
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a fait, le 2 juillet 1905, une conférence à Bussang sur
« La Ligue des Droits de l'Homme ».
M. Frémit, président de l'Association républicaine dé¬

mocratique de Bussang, présidait cette réunion.
La conférence de M. Houot a obtenu le plus vif succès.

Chambéry (Savoie). — 5 juillet 1905.
M. Tarbouriech, membre du Comité Central, a fait, le

5 juillet 1905, sous les auspices de la section de Chambéry,
une conférence, au théâtre de cette ville, sur « Les évé¬
nements de Russie. »

Cette conférence a eu un très grand succès.
Elle s'est terminée par le vote de la résolution suivante :

« La section dé Chambéry remercie le citoyen Tarbouriech
pour sa belle conférence et le félicicite de son dévouement
à la cause humanitaire de la Ligue. Elle adresse à son
président, le citoyen de Pressensé, toutes ses félicitations
pour son attitude nettement démocratique et républicaine
et lui exprime sa reconnaissance et son sincère dé¬
vouement. Elle souhaite devoir bientôt grossir le nombre
des citoyens de la section de Chambéry ; elle envoie au
peuple russe le salut fraternel des humanitaires français,
elle compte qu'il fera triompher l'œuvre de liberté, de
justice et d'humanité pour laquelle il verse son sang; elle
émet le vœu de voir les différends et conflits européeus
réglés par la voie de l'arbitrage, seul moyen de conserver
la paix, l'amitié et la solidarité sociale eatre tous les
peuples )).

Châteaulin (Finistère). — 9 juillet 1905.
1. — La section de Châteaulin. de la Ligue française

pour la Défense des Droits de l'Homme et du Citoyen,
réunie le 9 juillet 1905, sous la présidence du citoyen
Antoine Bott, envoie tout d'abord au camarade Nicol,
inspecteur primaire, déplacé, contre son gré, de Châ¬
teaulin à Mortain, l'hommage de sa plus vive sympa¬
thie ; adresse à ce fonctionnaire d'élite, à ce républicain
sincère, à ce défenseur résolu de l'école laïque et de la
République, le témoignagne de son admiration ; et, re¬
grettant que M. le Ministre de l'Instruction Publique,
mal informé, ait déplacé ce fonctionnaire quia dignement
et loyalement rempli ses fonctions, donné une impulsion
ncontestable à l'école laïque, développé'les œuvres sco-
aires et post-scolaires, enfin servi de toutes ses forces le
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Gouvernement de la République; regrettant également
que ce fonctionnaire ait été déplacé d'office ce qui, dans
le cas actuel, équivaut à une disgrâce et semble donner
satisfaction aux réactionnaires" qui, depuis longtemps
réclamaient son départ ; "considérant le refus qui a été
opposé à Nicol de lui transmettre son dossier conformé¬
ment à-l'article 65 de la loi de Finances d'avril 1905,
émet le vœu qu'une enquête soit ouverte pour établir les
responsabilités et connaître les noms de ceux qui ont de¬
mandé et obtenu le déplacement de ce fonctionnaire si
estimé de son personnel et de toute la démocratie du Fi
nistère ; qu'à cette enquête soient convoqués tous ceux
qui peuvent apporter quelque éclaircissement, et notam¬
ment l'intéressé et le citoyen Bott, président de .la sec¬
tion de Châteaulin. Et que, dans le cas où elle serait favo¬
rable à Nicol, M. Bienvenu-Martin, dont l'esprit républi¬
cain inspire toute confiance, rapporte une mesure dont
les ennemis delà République ont été les seuls à se réjouir.
II. — La section émet aussi - le vœu qu'il soit procédé

avant les élections législatives à une épuration du per¬
sonnel administratif dans le département du Finistère.

Civray (Vienne). — 23 juillet 1905.
Les membres de la section eivraisienne émettent le

vœu que les traitements maximum des hauts fonction¬
naires soient fixés à 10.000 fr. et que l'excédent de la
somme touchée, jusqu'à ce jour par les dits fonction¬
naires soit versée à l'avenir à la caisse de retraites pour
la vieillesse dont la section demande aux députés répu¬
blicains de voter la loi dans le plus bref délai possible et
"sans créer de nouveaux impôts.

Corsavy (Pyrénées-Orientales). — 17 juillet 1905.
I. — La section de Corsavy félicite le ministre actuel

de sa politique anti-cléricale concernant la séparation
des Eglises et de l'Etat et espère qu'il fera tout son pos¬
sible pour la faire aboutir devant le Sénat dès la rentrée.
II. — Elle émet le vœu que les réformes démocratiques,

impôts sur le revenu et retraites ouvrières viennent, à
l'ordre du jour des deux Chambres et soient résolues
dans le sens le plus favorable à la démocratie.
III. — Elle félicite le Comité Central de la Ligue des

Droits de l'Homme pour le zèle et le dévouement dont il
lait preuve et remercie son dévoué président, Francis de
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Pressensé, pour le magnifique discours qu'il a prononcé
au Congrès et s'associe unanimement aux sentiments
qu'il a exprimés.
Eaubonne (Seine-et-Oise). — 30 juillet 1905.
I. — La section émet le vœu que les institutions mili¬

taires soient supprimées dans l'univers entier.
II. — Que les hommes deviennent assez sages pour ces¬

ser de s'cntre-tuer sous de fallacieux prétextes.
III. — Qu'une loi de l'Etat, due à l'initiative parlemen¬

taire, dispose que, à la clôture de l'exercice financier en
cours, l'excédent de recettes, produit par les droits de,
successions sur les chitires prévus au budget, soit attri¬
bué, à titre de première mise de fonds extraordinaire, à
la caisse des retraites ouvrières, dont la constitution ne
peut plus tarder.
Foix (Ariège). — 23 juillet 1905.

La section de Foix. adresse ses plus vives félicita¬
tions au citoyen Aristide Briand pour l'énergie et le
talent dont il a fait preuve pendant les longues dis¬
cussions qui ont enfin amené le triomphe de la séparation
des Eglises et de l'Etat. Rapporteur éloquent et plein,
d'esprit pratique, il a désormais attaché son nom à celte
réforme capitale qu'attendait depuis si longtemps la dé¬
mocratie et dont la solution lui permettra d'aborder enfin
l'étude des réformes sociales.

Gex (Ain). — 9 juillet 1905.
La section après avoir examiné la question du dépla¬

cement de MM. Vadez, Montillet çt Arnaud estime qu'il'
semble que l'administration ait voulu, par ces exécutions
diverses, décapiter la section d'Oyonnax en lui enlevant à
la fois son président et ses deux secrétaires ; qu'il semblé
de plus qu'elle ait voulu nuire aussi au bon fonction¬
nement de l'Amicale des instituteurs de l'Ain en envpyant
son secrétaire général à Lélex à vingt-cinq kilomètres du
chemin de fer, dans un poste perdu dans la montagne;
elle voté des félicitations aux citoyens Vadez, Montillet
et Arnaud pour leur attitude franche, honnête, digne et
ferme ; elle demande au Comité Central d'agir auprès du
ministre compétent pour obtenir : 1° que les citoyens
Vadez et Montillet soient maintenus à leurs postes;
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2° qu'une réparation suffisante soit accordée au citoyen
Arnaud, déjà rendu à son nouveau poste; 3° que le chan¬
gement d'office, d'ailleurs non prévu par la loi comme
peine disciplinaire, ne soit pas prononcé à tort et à travers
contre les meilleurs fonctionnaires et les plus sincères
républicains ; elle blâme sévèrement les procédés employés
par l'Administration.
Haïphong (Indo-Chine). — 14- juillet 1905.
La section haïphonnaise de la Ligue des Droits de

l'Homme et du Citoyen a célébré par une belle manifesta¬
tion républicaine l'anniversaire de la prise de la Bastille.
Une réception a eu lieu, de 9 à 10 heures du matin, dans
la grande salle de l'Hôtel Guichat. Une centaine de pér¬

il sonnes y assistaient.
La séance a été ouverte par une allocution du prési¬

dent de la section haïphonnaise, M. Munie :
« Citoyennes, citoyens !

« Fermement attachée à la Cause Républicaine et Démo¬
cratique, respectueuse des lois, la section de Haïphong
delà Ligue Française pour la Défense des Droits de
l'Homme et du Citoyen a voulu vous réunir fraternelle¬
ment, Citoyennes et Citoyens, femmes, hommes et enfants
de toutes classes, sans distinction, pour fêter la Répu¬
blique et vous assurer de sa profonde sympathie civique,
pour vous dire ensuite que notre Ligue, travaillant en
dehors de tous les partis, est, conformément à la déclara¬
tion, prête à défendre les opprimés et tous les droits
sacrés des Citoyens.

■ « Cette faculté, légalement reconnue, nous inspire une
profonde reconnaissance vis-à-vis de nos glorieux an¬
cêtres qui vous ont donné toutes les libertés actuelles.

« Aussi est-ce d'eux que nous voulons vous parler
aujourd'hui ! de leurs souffrances, de leurs espoirs, de
leurs luttes !

« Notre ami et vaillant citoyen Giansily vous dira cela
mieux que moi !

« Le 14 juillet 17S9, date mémorable à jamais, gravée
dans la mémoire des .peuples, voilà ce que nous fêtons
aujourd'hui ! voilà ce qui exalte nos cœurs!
«La prise de la Bastille, Citoyennes et Citoyens, ne

lut pas une petite chose, et vous me permettrez de vous
rappeler un point d'histoire à ce sujet :
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« La Bastille était prise depuis quelques jours... et
notre Ambassadeur à Saint-Pétersbourg^ M. le comte de
Ségur. écrivait à Louis XVI :

« Sire, j'apprends que la Bastille a été prise par le
« Peuple de Paris! C'est une nouvelle extraordi-
.« naire ! A St-Pétersbourg la chose s'est répandue
« comme une traînée de poudre ! Dans certaines rues,
« les vieillards, les femmes, les jeunes gens, crient,
« s'enthousiasment, s'embrassent et disent : « Vous savez
« la Bastille est prise ! quel bonheur ! » et les
« larmes coulent »

« Puisque, même le pays du mystère qu'était la Russie,
en était si profondément ému, vous comprendrez, Ci¬
toyennes et Citoyens, ce que devait représenter d'horreur
et d'injustices, cette vieille forteresse que nos pères dé¬
molirent !

« Honneur à eux ! Ils nous firent ce que nous sommes!
Vive la République ! »
La fête du 14 juillet s'est continuée par une conférence

de M. Giansili. « A 116 ans de distance. 14 Juillet 1789.
— 14 Juillet 1905 » Elle s'est terminée par des chanson¬
nettes et des monologues dits par un de nos jeunes con¬
citoyens, M. Armand.

Kyères (Var). — 18 juillet 1905.
La section émet le vœu qu unë loi de l'Etat dne à l'ini¬

tiative parlementaire, dispose que, à la clôture de l'exer¬
cice financier en cours, l'oxcédenl de recettes produit par
les droits de succession sur les chiffrés prévus au budget
soit attribué, jusqu'à concurrence du montant des droits
versés par la succession Alphonse de Rotschild et à titre
de première mise de fonds extraordinaire, à la caisse des
retraites ouvrières, dont la constitution ne peut plus
tarder.

Lautrec (Tarn). — 16 juillet 1905.
La section demande que les droits successoraux de la

fortune de Alphonse de Rothschild soient consacrés à la
caisse des retraites ouvrières et paysannes.

Ligny-en-Barrois (Meuse). — 9 juillet 1905.
La section donne un avis favorable au vœu de la sec¬

tion de Villefranche-sur-Mer, concernant la succession
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Rothschild, et décide d'adresser ce vœu à M. Poincaré,
sénateur, et à M. Grosdidier, député.
Mans (Le) (Sarthe). — 20 juillet 1905.
M. Gaston Doumergue, vice-président de la Chambre

des Députés, membre du Comité Central de la Ligue des
Droits de l'Homme, étant allé au Mans, le 16 juillet, pour
présider le banquet démocratique organisé par le Comité
républicain, la section du Mans lui a offert un vin d'hon¬
neur, qu'il a bien voulu accepter, avec MM. Steeg et
Caillaux, députés, qui l'accompagnaient.
Maubeug-e (Nord). — 28 mai 1905.
M. Paul Aubriot a fait, le 28 mai 1905, sous les auspices

de la section de Maubeuge, une conférence sur « La
Ligue des Droits de l'Homme et les événements de Rus¬
sie. »
Cette conférence qui ('tait présidée par M. Tardy-Car-

lier, vice-président de la section, à eu le plus vif succès.
Montreuil-sous-Bois (Seine). — 17 juillet 1905.
I. La section de Montreuil émet le vœu que le pouvoir-

exécutif refuse à tout corps constitué, ayant à gérer partie
de la fortune publique (Etat, Assistance publique, Aca¬
démies, Départements, Communes, etc.) l'autorisation
d'accepter tout don ou tout legs subordonné à une condi¬
tion ayant un caractère confessionnel.
II. — La section de Montreuil, émue par le jugcmentscan-

daleuxdu 11" Conseil de Guerre qui, siégeant à Nantes le 27
juin condamna les soldats Guérin et Bouyé à des peines ex¬
cessives (7 et 5 ans de travaux publics), renouvelle ses
vœux sur les Conseils de Guerre et demande la suppres¬
sion totale, en temps de paix, de ces Tribunaux excep¬
tionnels.

Morez (Jura). — 22 juillet 1905.
1. — Considérant, que les êtres humains naissent

égaux, puisque la nature les produit tous, et que, par
conséquent, la légitimité de l'égalité est incontestable ;
considérant que les privilèges dont beaucoup de citoyens
profitent constituent une violation de la loi naturelle;
considérant que par une ironie déconcertante les privi¬
lèges commencent.au berceau, attendu que les enfants,
suivant la position de leurs parents, reçoivent une édu¬
cation et une instruction différentes ; considérant que les
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enfants de parents riches ou aisés sont éduqués et ins¬
truits dans lès collèges et lycées que ne peuvent fré¬
quenter tous les enfants de parents pauvres ; considérant
que cette différence d'éducation et d'instruction est né¬
faste à l'unité morale de la nation, attendu qu'un très
grand nombre de citoyens ne peuvent s'affranchir de
l'éducation imposée ; considérant qu'il est aisé de com¬
prendre que ce privilège d'enfance constitue la moisson
de haine et'de révolte, d'une part ; d'égoïsme, d'autorité,
de mépris, d'autre part ; considérant qu'un peuple répu¬
blicain, c'est-à-dire proclamant l'égalité des citoyens, a
le droit d'abolir les privilèges et que les hommes justes,
les hommes de progrès, ont le devoir de le conduire
parmi les préjugés, les fanatismes, les chaos et les or¬
nières ; considérant enfin que, par la non gratuité de
l'enseignement à tous les degrés, et par l'insuffisance no¬
toire des bourses d'entretien, les écoles spéciales demeu¬
rent fermées au prolétariat ; considérant que cet état de
choses, contraire aux principes démocratiques, tout en
constituant, une injustice imméritée, prive la nation d'une
quantité d'intelligences, parce que ces dernières demeu¬
rent incomplètement cultivées ; la section émet le vœu :
1° Que les enfants de 6 à 11-12-13 ans suivent les cours
de l'école primaire, afin qu'un enseignement identique
soit donné à tous les enfants de la nation; 2° Que des
instituteurs primaires, en cas d'étroitesse des écoles com¬
munales, enseignent dans les collèges et lycées, bâti¬
ments souvent très vastes ; 3° Que l'enseignement soit
totalement gratuit dans toutes les écoles, spéciales y
compris ; 4° Qu'à l'âge de 11-12-13 ans, les enfants subis¬
sent un examen de sortie de l'école primaire, lequel aura
pour but de les classer pour un autre enseignement, sui¬
vant leur goût, leur aptitude et leur capacité ; mais, con¬
sidérant que ces réformes, essentiellement sociales ne
pourront atteindre que les futurs citoyens fréquentant
les écoles laïques, puisqu'une grande partie d'enfants
sont encore empoisonnés par l'enseignement congréga-
niste, et que, par conséquent, la division nationale sub¬
sistera, les membres de la Ligue sont partisans du mono¬
pole de l'Enseignement par l'Etat.
II, — La section, considérant que les droits de succes¬

sion à payer par les héritiers du baron Alphonse de
Rothschild s'élèveront à un nombre considérable de mil¬
lions ; que cette recette extraordinaire, non prévue au



budget de 1905, et n'ayant, par conséquent, aucune contre
partie dans le budget des dépenses, ira, si l'on n'y avise, se
perdre dans le gouffre toujours béant de la caisse générale
du Trésor public et y disparaîtra sans laisser de traces ;
que d'ailleurs les ordonnateurs du budget de l'Etat n'ont
besoin, pour faire face aux dépenses qui leur incombent,
que.des recettes prévues au budget; et qu'enfin il est de
toute justice qu'une recette extraordinaire soit affectée à
un emploi extraordinaire; émet le vœu qu'une loi de
l'Etat, due à l'initiative parlementaire, dispose que, à la
clôture de l'exercice financier en cours, l'excédent de
recettes produit par les droits de successions sur les
chiffres prévus au budget soit attribué, jusqu'à concur¬
rence du montant des droits versés par la succession
Alphonse Rothschild, et à titre de première mise de fonds
extraordinaire, à la caisse des retraites ouvrières; dont
la constitution ne peut plus tarder.
III. — La section de Morez émet le vœu que le

Comité Central agisse énergiquement auprès du Ministre
compétent pour obtenir :1° Que les citoyens Vadez etMon-
tillet soient maintenus à leurs postes ; 2° Que le citoyen
Arnaud soit r enoramé à son ancien poste, s'il le désire,
et qu'une indemnité de déplacement lui soit accordée;
3° Que le changement, d'office toujours onéreux et non
prévu par la loi comme peine disciplinaire ne soit pas
prononcé contre les fonctionnaires sincèrement républi¬
cains; 4° Désapprouve les procédés jésuitiques employés
par l'administration supérieure.
Nantua (Ain). — 9 juillet 1905.
M. Tarbouriech, membre du Comité Central, a fait, le'

9 juillet 1905, à Nantua, une conférence sur « L'OEuvre;
delà Ligue », en vue de la formation d'une section dans
cette ville.

Paris (12e Arrondissement). — 24 juillet 1905.
I. — La section du 12e arrondissement considérant:

1° que la seule source acceptable de la richesse est le tra¬
vail ; 2° que tous ceux qui tendent à augmenter l'inéga¬
lité entre les hommes attentent aux Droits de l'Homme

jf) et sont cause d'un recul dans le progrès social, proteste,
contre l'autorisation accordée à la Loterie de la Presse
parisienne, émet le vœu qu'à l'avenir des autorisations dé
cette nature soient.invariablement-refusées.
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II. — La section du 12e arrondissement insiste énergi-
quement auprès du Gouvernement pour que le citoyen
Yvetol, membre de la section, détenu pour délit de
parole dans une réunion publique et qui a accompli
les trois quarts de sa peine, soit immédiatement mis en
liberté et que les autres condamnés visés dans le projet
d'amnistie soient graciés sans retard.
Perreux (Le) (Seine). — S juillet 1905.
I. — La section vote des félicitations' au président:

Francis de Pressensé, pour son activité, son dévouement
qu'il prodigue à la Ligue des Droits de l'Homme; elle
regrette l'attitude des pouvoirs publics vis-à-vis des récla¬
mations du Président de la Ligue des Droits de l'Homme
en faveur des déshérités.
II. — La section proteste contre le régime infligé au

camarade Yvetot, qui a été comdamné pour délits poli¬
tiques et qui a subi le régime du droit commun.
Plaisance (Seine). — 1er juillet 1905.
La section émet le vœu que l'Administration des Postes

et Télégraphes étudie le moyen de développer l'instruc¬
tion technique chez nos sous-agents, afin de leur per¬
mettre d'aspirer à toute la hiérarchie postale.
Puy (Le) (Haute-Loire) — 23 juillet 1905.
Encouragé par l'initiative de quelques ligueurs qui se

sont groupés en sous-sections, le comité de la section
décide de former des groupements locaux dans toute
l'étendue de la circonscription. Ces sous-sections dési¬
gneront un délégué qui correspondra avec le comité de la
section. Les membres de la section recevront tous les
mois communication des délibérations de l'assemblée
générale de la section. Le comité prend acte de l'a, pro¬
messe du Président et du Vice-Président de faire dans la
campagne un certain nombre de conférences. H constaté
que le nombre des ligueurs adhérant à.la.section va tous
les jours s'augmenlant et qu'il approche actuellement
de 500.

Saint-Fargeau (Yonne). — 3 juillet 1905.
Vu les iniquités commises par les conseils de guerre

et par des officiers ignorant les règles les plus élémen¬
taires de la jurisprudence; considérant d'autre part que
certains officiers dont l'éducation jésuitique et réaction-
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naire crée un antagonisme entre lui et le soldat issu du
peuple et imbu de sentiments démocratiques et anti¬
cléricaux ; la section demande la suppression radicale
des conseils de guerre en temps de paix et invite le
Comité Central, et en particulier tous ceux de ses mem¬
bres qui siègent au Parlement, à poursuivre cette

• réforme avec activité.
11. — La section demande au Parlement d'aborder au

plus vite la loi concernant les retraites ouvrières et
l'impôt sur le revenu.

Saint-Ouen (Seine). -■ 4 juillet 190b.
I. — Après avoir entendu l'exposé de l'affaire Nicol,

cet inspecteur de l'enseignement primaire sacrifié aux
rancunes de la réaction, la section adopte à l'unanimité
l'ordre du jour suivant : a La section, vu la résolution du
Congrès de la Ligue relative aux libertés civiques des
fonctionnaires et aux garanties auxquelles ils ont droit ;
considérant que le citoyen Nicol, inspecteur primaire,
est victime de ses opinions politiques ; considérant qu'une
violation grave de la loi a été commise en refusant de
donner à ce fonctionnaire communication de son dossier ;
associe sa protestation à celle de la section quimpéroise
de la Ligue ; approuve la décision prise par le Comité
Central de poursuivre la réparation de cette iniquité, et
l'invite à protester également contre la mesure discipli¬
naire dont a été frappé le citoyen J. Jouy, répétiteur, qui
a élevé la voix en faveur de son collègue Nicol.
II. — Après avoir entendu la relation du déplacement

dont a été frappé le citoyen Vadez, directeur de l'école
primaire supérieure d'Oyonnax, la section [décide de
demander au Comité Central de réunir le dossier de
cette affaire et de faire entendre sa protestation, s'il y a
lieu, contre les menées réactionnaires de l'administration
académique. Elle demandé également au Comité Central
de prendre enmains la défense des instituteurs Montillct,
Arnaud et autres, frappés également à l'occasion de
l'affaire Nicol.

Saint-Pierre-d'Albigny (Savoie). — 6 juillet 190b.
M: labouriech, membre du Comité Central, a fait le

6 juillet 190b, sous les auspices de la section de Saint-
Pierre-d'Albigny une conférence sur « L'œuvre de la
Ligue ». Cette conférence a été très applaudie.
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Tournemire (Aveyrori). — 29 juillet 1905.
La section approuve à l'unanimité, le vœu adopté par la

section de Villefranche-sur-Mer (Alpes-Maritimes), re¬
latif aux excédents produits par les droits de succession.
Elle se joint aux autres sections pour demander que ces
excédents soient versés à la Caisse des retraites ouvrières.

Viane (Tarn). — 16 juillet 1905.
La section de Viane avait organisé pour le dimanche

16 juillet à l'occasion de la fête nationale un banquet
auquel avaient été conviés tous les républicains membres
ou non de la Ligue.. Plus de quarante citoyens avaient ré¬
pondu à l'appel des organisateurs.
Au dessert, le président, le citoyen Laurendet, président

de la section, prend la parole et dans un discours très
applaudi fait l'historique de la Révolution française qu'à
plus de cent années de distance sont amenés à imiter les
révolutionnaires russes auxquels il adresse toutes ses
sympathies

11 termine en levant son verre à la République démo¬
cratique.

Voves (Eure-et-Loir). — 9 juillet 1905.
La section a organisé, le 9 juillet 1905, une grande

conférenceprésidéeparM. Mardellet, assistédeMM. Pelard
et Peigné.
Parmi l'assistance on remarquait : M. Lhopiteau, dé¬

puté; MM.Jouanneau et Rabourdin, conseillers généraux;
M. le docteur Poupon et M. Peigné, conseillers d'arron¬
dissement; MM. Maurice Maunoury, maire de Luisantet
Vellard, maire de Raignolet ; etc.
M. Mardellet présente l'orateur, M. Lucas qui fait une

conférence sur « L'œuvre de la Ligue. #
Après un discours de M. Lhopiteau, l'assemblée vote

l'ordre du jour suivant :
« Les citoyens, réunis à Voves, le dimanche 9 juillet, au

nombre de 500, sur la convocation de la Ligue des Droits
de l'Homme : après avoir entendu la conférence du citoyen
Henry Lucas, délégué du Comité Central, et le discours
du citoyen Lhopiteau, affirment leur espérance que le
Sénat votera très prochainement la séparation des Eglises
et de l'Etat et s'engagent à suivre le conseil qui a été
donné par le citoyen Emile Combes aux républicains en
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faisant bloc pour marcher ensemble à la bataille pour la
République. «
Cette conférence a été suivi d'un banquet cle cent-cin¬

quante convives, présidé par M. Lhopiteau.

Le Monument Trarieux

TREIZIEME LISTE DE SOUSCRIPTION

Dr Paul Carrive à Béarn.
Majouveau à Sauveterre-
du-Béarn

Lafourcade id.
.1. Carrive à Guinarde..
Boullerec à Sauveterrc-
du-Béarn

J. Hustaix ii Espinte..
Saint-Pé à Abitain
Soulheban ii Sauveterre
du-Béarn

Ilourcade id.
Veisse à Mauléon
Rancèze à Ilauteville..
Lairoùs il Laas
Dr Elie Pécaud à Salles
Montgiscard

Gauvacq à Belloc .....
Sourp id.
Soulleys à Ramons ...
Domerecq d Belloc ...

Louyamic id.
Labastiè à Pcyos
Coustêre à Salies
Section de Belloc
Pathey ii Haiphong—
Section de Colombes ..

Pouplard à Blain.
Bcoyer
Sorin
Touzard
Berthiaux
Mor in
Boischaud
Roumaux

id.
id.
id.
id.
id.
id.
id.

1 )) Olivier id. 0 25
Josse id. 0 50

1 » .1 uhcl id. 0 50
1 » Rolland id. 0 25
•1 » Santini id. 0 25

Cornet id. 0 25
1 )) Bonamy id. 0 25
0 50 .lullienne id. 0 25
0 50 Denis id. 0 25

Vczin id. 0 25
1 » Beauquin id. 0 25
1 » Sauraud id. 0 25
1 » Daussy id. 0 25
0 50 Billon id. 0 25
0 50 Laumonier id. 0 25

Grimaud id. 0 25
1 <) Lebrun à St-Emilion... 0 25
l » Marchais à Plcssei" 0 50
1 » Section de Quimperlé .. 21 05
1 » Section du XIIe arrond. 53 »
1 » Le Moal à Pont -de-Buis 0 50
1 » Keruzoé id. 0 25
1 » Lintillac id. 0 50
1 » Mlle Gannat id. 0 50

40, a Brest id. 0 25
40 » Labous id. 0 25
40 » Poder à ChAtcaulin 0 50
0 30 Mme Pouliquinà Helgoat 2 a

0 50 Savin à Périgueux 3 »

0 50 Gramoubus à Mimizan. 0 95
0 50 Salies Jean id. 0 95
0 50 St-Jouin Adrien id. 0 95
0 50 E. Labrit id. 4 95
0 50 Peyrondet id. 0 95
0 25 Cassade id. 0 95



— 1364 -

Mlle Emeillat à Ploban-
nalee. 1 »

Jiissaume àPont-de-Buis ! »

M. le sénateur .Velten .. 20 »

Lomelle à Pantin 0 30
G. Huet id. 0 50
Ilarldorn id. 0 50
Schivcrcr id. 0 50
Desportes id. 0 50
Chazot kl. 0 50
Pinoost ici. 0 50
Meunier id. 0 50
Lebeau id. 0 50
Léleu Ed. à Coulanges . 0 60

Scgrain à Chouzy 0 30
Hue à Coulanges 0 30
Gueuthe à Chambon ... 0 23
Clavier à Coulanges ... 0 30
Deseaux .1. à Chouzy... 0 53
Dabert-II. à Coulanges . 0 30
Croclieton ici . 0 60
Epied à Millau 0 50
Lavabre id. 0 50
Delmas id. 0 20
Lamet id. 0 20
Albeiges id. 0 10
Albeiges id. 0 43
M. le sénateur Poirier . 25 »

Total des souscriptions de la 13e liste . 204 95
Total des 12 premières listes 18.514 20

Total général 18.719 15

L'Annuaire officiel de la
Ligue des Droits de l'Homme

L'ANNUAIREOFFICIEL DE LA LIGUE DES
DROITS DE L'HOMME, contenant la liste des
membres du Comité central et des Comités des
Sections, vient de paraître.
Le prix du volume est de 5 francs.
Les membres de la Ligue ont droit à une

réduction de 50 °/ô.
Prière de joindre 15 centimes pour l'envoi

franco de chaque volume.

Le Secrétaire général-gérant : Mathias Morhardt



AUX ABONNES. — Pour répondre au vœu exprimé parun grand nombre de nos amis> nous insérons à cette
place dans chaque numéro, les avis, les commun!cillions,offres et demandes qui nous sont admssès par les abon¬nés du Bulletin. Chaque abonné a droit à l'insertion gra¬tuite, une fois pur an. de quatre lignes d'annonce. Il
detrn, pour chaque ligne supplémentaire, adresser 50centimes à M. l'administrateur du Bulletin, rue Jacob,11, (Vr Arr.), à Paris.

Jéuh'cménagdhomme'32 a.an-*

cicn curé,von. de quitter
presbytère de campagne pour
se marier, actif, robuste, di -

plèmé. préférerait travail.m
nuel à travail intellectue.
muni de bons certifie., cherc.
situation.

Vf A. BARET, professeur
de Reliure, au lycée

Michclel; relieur de la'Biblio¬
thèque Nationale. 22. route d ;
Clama'rt. Issy (Seine). Prix spé-
ciaux pour Tes membres de la
Ligue. Un service se fait régu¬
lièrement t. les jours pour Paris

Drix de faveur réservés à ses' collègues par un membre
de la Ligue p. la vente directe
dé ses vins rouges' et blancs.
S'adresser à M. .1. Albigès,

viticulteur à Narbonne ( Aude),
qui enverra prix et conditions.

CEUX SAGERET. 511. rue1 llodier, Paris (IX'Arrt.)
Librairie-commission. Livres
neufs et d'occasion. Recher¬
ches, renseignements, ventes.

Deprésentants sérieux de-1V
inandé.par import. mais,

huileset sa vous ay.obt. le grand
prixcollect. à l'Ex Un. de Paris
I9!J0. Fortes remis. Ecr. à Alexis
l'ellent prop fab.h Salon (Pro¬
vence), à lit. d'écliantil. et dans
lebut de faire connaître ses pro¬
duits, la maison expédie franco
dans toutes les gares de France
des colis post. et bid. de 3 kil.
cont.mandats-postede7 f., 5 k.
lOf., 10k. 19f.,huil d'oliv. ext.
sup.desgourm. Réd. de iO%est
faite à t. les memb. delà Ligue.

M,„c veuve LEBLANC, 67ans, sans aucune res¬
source. mère de Louis Leblanc,
transporté de la Guyane, et
qui vient d'obtenir, grâce à
l'intervention dé la Ligue, la
remise de l'obligation do rési¬
dence aux colonies sollicite de
la Ligue la somme de 400 fr.
indispensable, pour payer lesfrais de retour de son fils.
Adresser les souscriptions auBureau de la Ligue, sous la ru¬
brique : Secours à Mme Veuve
Leblanc..

Comme 18a , anc. élè.v. de
sœursdiplôm. maishab.

cou t. et mén. ferait bien dans
orphel. ou hùpit. laïc, ou dans
propr. coin, régis. S'ad. aux
bur. delà Ligue, E. D. 326.

A céder très bas prix, pour**
cause déménagement, lit

de fer,canapé, fauteuils, table,
dessus marbre, etc. Monod-,
.5, boulevard Saint-Michel.



La MÉDAILLE de La LIGUE des DROITS de L'HOMME
Notre distingué collègue, J. L. Hoiné, seul p'eue. membre

de la section d'Allorville, a eu l'heureuse idée de dédier
à ses collègues une médaille dont nous donnons ci-dessous
la reproduction.

Nous signalons avec plaisir cette médaille aux membres
de la Ligue, qui pourront se la procurer aux conditions
suivantes :

Médaille en bronze, sans écrin M 50
— avec écrin 4 »

Médaille eu argent 10 »
S'adresser aux bureaux de la Ligue, rue Jacob, 1.

Vient de paraître 1905

LA RUSSIE LIBRE
par

GEORGES BOI RDOX

PRIX : 3 fr. 50

/.BIBLIOTHÈQUE CHARPENTIER
Kcgkxi: FASQUELLE, Editeur

PARIS — il, Rue de Grenelle, Il — PARIS
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La Séparation des Eglises et de l'Etat, par LouisHavet, membre de l'Inslitut, 1 brochure
.. » 50Les Principes en politique, par Louis Havet, mem¬bre de l'Inslitut, I brochure

» 50L'idée de la Loi, par Louis Havet, membre de l'ins¬titut, 1 brochure
» 50La Religion libre dans l'Etat libre, par Louis Havet,membre de l'Institut
,) 50Le devoir civique des parents, conférence par M.Louis Havet. membre de l'Institut, 1 brochure » 50L'idée de l'Enseignement laïque, conférence parLouis IIavet, membre de l'Institut, l brochure...... » 50L'idée de la Liberté, conférence par Louis Havet;membre de l'Institut, L brochure. » 50L'Amnistie, discours prononcés le 1er et le 2 juin 1900.devant le Sénat, par M.V1. Cramageran, Delpech, etTrarieûx .' a 50L'Àrmée et la Démocratie, par j. Charmont, profes¬seur de droit à l'Université de Montpellier, 1 broch. » 50Pourquoi nous sommes Patriotes et ne sommes

pas Nationalistes, par F. Buisson, député, profes¬seur à la Sorbonnc, 1 brochure
.. .. » 50La Doctrine ultramontaine et la Souveraineté de

l'Etat, conférence par E. Prévost, avocat à la Courd'Appel, 1 brochure •
» 50Le Procès du Bon Pasteur, (Plaidoirie de Me EugènePrévost. — Plaidoirie de MeMengin. — Rapport deM. Meurdra, inspecteur du travail. — Jugement du .Tribunal de Nancy du 2i décembre 1900. — Arrêt dela cour de Nancy du 13 juillet 1901.Arrêt de la

cour de Nancy du 28 juillet 1903. — Décret de ferme¬
ture du Bon-Pastèur de Nancy) 1 volume de 235 p.. 1 »Le Procès des Assomptionnistes, exposé et réqui¬sitoire du Procureur de la République, 1 volume de256 pages » 50Le Procès du Refuge de Tours. (Compte-rendu sténo-
graphique). Préface de M. Georges Clemenceau » 75La Séparation des Eglises et de l'Etat, conférence,par Francis de Pressensé, député du Rhône, 1 broch. » 50L'Assistance publique et l'Assistance privée, confé¬
rence, par E. Prévost, avocat à la Cour d'Appel,1 brochure

» 50Le Parti Noir, par Anatole France, 1 brochure de.70 pages
» 50La Liberté individuelle et le Code d'instruction

criminelle, rapport présenté au Congrès de 1905 dela Ligue des Droits de l'Homme, par M. E. Tarbou-
riech, professeur au collège libre de sciences sociales,1 brochure

.... » 50



L'AFFAIRE DREYFUS
L'Affaire Dreyfus, Enquête de la Cour de Cassa¬
tion, 2 gros volumes (ensemble) 7 »
Exemplaires sur papier fort, les deux volumes 13 »

L'Affaire Dreyfus. Les Débats de la Cour de Cas¬
sation, 1 gros volume Il ou
Exemplaires sur papier fort, le volume 7 »

L'Affaire Dreyfus. Le Procès de Rennes (compte-
rendu slénographique (3 gros volumes (ensemble)... 15 »

L'Affaire Dreyfus. La Revision du Procès de Rennes
Débats de la chambre criminelle de la Cour de Cassa¬
tion. 1 gros volume de 662 pages o »
(11 a été tiré de ce'volume quelques exemplaires sur
papier de Hollande. Ils sont mis en vente au prix de
20 francs l'un).

L'Affaire Dreyfus. Le Procès Dautriche. Compte
rendu slénographique in-extenso des débats, t gros
volume de 705 pages 7 SO
(lia été tiré de ce volume quelques exemplaires sur
papier de Hollande. Ils sont mis en vente au prix de
20 francs l'un).

Un Héros {Le lieutenant-colonel Picquart), par Fran¬
cis de Pressexsé, 1 volume 3 50

Le père d'Emile Zola, par Jacques Duun, avec préface
de Jean Jaurès, 1 volume 3 50

Le Monument Henry. Liste des souscripteurs de la
Libre Parole (Listes rouges), classées par Pierre
Quillard, 1 volume 3 50
(11 a été tiré 100 exemplaires sur papier de luxe qui
sont mis en vente au prix de 10 fr. l'un).

Le banquet de Lyon, discours de MM. Trarieux, pré¬
sident de la Ligue ; Jean Appleton cl L. Comte, 1 bro. » 50

Le procès de la Ligue des Droits de l'Homme
(Réquisitoire de M. Boullocue, Plaidoirie de M.
Trarieux), 1 brochure » 50

Le Général Roget et Dreyfus, par Paul Marie, 1 vol. 3 50
Propos d'un Solitaire. {I.cs Conseils de guerre) par
E. Ducla.ux, membre de l'Institut, directeur de l'Ins¬
titut Pasteur, 1 brochure «50

L'Amnistie, conférence par Louis Havet, membre de
l'Institut, 1 brochure » 50

Victor Hugo et l'Affaire Dreyfus, par Paul Stapfer,
doyen honoraire de la Faculté des Lettres de Bor¬
deaux, 1 brochure » 50

La Révision du Procès Drayfus. L'enquête devant la
Chambre criminelle. La loi de dessaisissement. I.'ar¬
rêt delà Cour de Cassation. L'alfaire Dreyfus devant
le Conseil de guerre de Rennes, par Civis, 1 broçhure » 55

L'affaire du XVP Siècle, par Le I'ic, 1 brochure » "0

(il 09


